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ΡβΖFΑCΕ

Les anciens ëditeurs et trad~~cte~~rs de Salluste avaient inter-

oerti l'ordre de ces deux Lettres à César, plaçant la premiére
celle iui est. ici la seconde, et do la secónde faisant la premiére ;
mais de Brosses, Beanzée, et aprés eux MM . Salverte, Dureau de
La~nalle, Lebrun et Burnouf les ont replacées dans l'ordre coma •
nahle à la vérité historique, et á la suite logique des idées, qui son
bien différentes dans l'une et dans l'autre.

Dans la premiére , qui a été écrite environ un an avant la
capture de Pompée e~ de César, dans le temps oú celui-ci se
i~~rnait á demander un second consulat (an de Rnme 705), ou se-
lon quelques traducteurs, postérieurement au passage du R~~bi-
con, et antérieurement à l'arrivée de César á Rome, Salluste
montre comment le peuple a peu á peu dégénéré de son an-
~ique simplicité, de ses mre~~rs pures et innocentes, de soit
amour désintéressé de la liberté ; il indiq~~e ensuite les moyens les
dus propres á faire rena~tre dans les Romains leur primitive
carte : il faut appeler à Rome des citoyens nouveaux et les
méler avec les anciens ; instit~~er des tribuna~~a , et dans ces tri-
hunaux quelque chose qui ressemble à notre jury ; établir une
égalité parfaite entre les citoyens pauvres et les citoyens riche.,
àoit q~~'~l faille créer des magistrats, ou participer d'une manière
q~~elconque aux affaires de la république : semblant de liberté
dans le despotisme . Il demande aussi que l'on donne á l'éduca-
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taon de la jeunesse une direction mo~ •a le, qu'o~~ rétablisse les
1~onnes moeurs q~~'on a détr~~ites, ou du moi~~s qu'on di~r .~nue la

cupidité des richesses . Tous conseils fort sages assurément, et
dont quelques-uns ont été mis en prat~q~~e par César ; mais qui
les donne? est-ce le s~ohate~n • de l'Afr~~ue ; l'homme iui ava~~
dilapidé les deniers du fisc et ceux des Fartic~~liers? Oυί, c'es~
bien le mémo personnage ; c'est le sénateur, chassé du sénat pour
ses désordres ; c'est aussi le tribun fact~e~~g qui, de démagog~~e
devenu Part~s~~n d~ pouvoir, en même temps q~~'il parle des
moyens de rétablir la liberté de Rome, conseille ~i César de trans-
f:~rmer •l a rép~~bli~ue en monarchie, et s'emporte par avance c~n-
~ •e deux ~i q~~~ ce changement po~~rra~t ne pas agréer : ~ Je ne
l'ignore pas, dit-il, ~~~and ce changement s'opérera, les nobles
deviendront f~~~ •ie~~x, indig~~és q~~'ils seront que tout soit ainsi con-
f~~ndu, et qu'~~ne telle servit~~de soit imposée aux citoyens . ~~ Les
nobles qui, pour renverser la tyrannie que Sallιιste enco~~rageait,
eussent, selon son expression, excité des tempêtes, n'auraient-ils
pas bien plus naturellement invoqué, pour justif~e~ • leur conduite,
cette même liberté, q~~e ne l'inv~~uait Salluste pour j~~stifier la`
domination de César?

La seconde lettre fut évidemment écrue après la bataille de
l'harsale, peut-étre méme aprés l'entier achèvement de la guerre
cwile . L'a~~te~~~ • s'attache á montrer á César les difficultés qt~~
doivent naître sous ses »as, á mesure ~~~'~l vo«dra affermir sa
puissance ; ce qu'il y a á c~•a~n~re, ce n'est plus la paix, maίs
la guerre . Po~~r sortir heure~~sement de cette positon pérίlle~ιse,
il doit calmer les homes, fai~ •e taire ses propres vengeances :
la clémence, en ramenant la concorde, peut se~~le assurer l'e~is •
tence de la ~•épublique . A ces conseίls de modé~ •a tion, Salluste
joint des avis plus pratiques : il veut que l'on a~~gmente le nom-
bre des sénateurs, et qu'on établisse le scrutin secret ; il s'élève
de nouveau contre la f~~re~r des richesses et demande qu'on abo-
lisse l'usure pour l ' avenir .

Deug con~me~~tateurs , Cornus et Carrίon, ont , nous l'avons dit,
contesté à Salluste ce titre littéraire . Carrion en a donné pour
preuve qú auc~~n grammairien n'a cité ces de~~x Lettres . Axis ee
silence n'est pas trés-concluant ; car, quand la Grrnde Hzstoire

de Salluste, q~~and son Catilina et son Jug~~rih~ fournissa~e~t
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aux scol~astes tant d'exemples , ils ont bien pu négliger ces deus
Lett~•e s, qui, par le~~r s~~jet, ń eurent sans doute que peu de pu-
blici~é, et ne pouvaient guére devenir classiques dans les écoles
de Rome ; ce ~~e sont en effet que deux pamphlets politiques Il
faut donc, bien que l'on puisse avoir quelq~~es doutes, se ranger
à l'opinion générale , qui les a attribuées á Salluste et les lui
maintient.

Cependant je ne saurais partager l'avis de certains trad~~cteu~•s
~~~i tro~~•ent que dans aucun de ses écrits Salh~ste ne déploie
plus d'énergie de style, glus de conc~s~on et pl~~s de profo~~-
de~~r . Sans doute on y ~•etro~we cette vigueur d'expressioιι
et ce relief de la phrase que l'on admire dans le h~gurtha et l~
Gutilina ; mais souvent aussi l'obscurité et l'embarras s'y font
sentir . Les idées surtout me parassent manq~~er d'ordre et de
clarté ; c est, si je l'ose dire, une brochure vive et quelquefois
éloquente, mars encore plus violénte et déclamatoi~ •e .



LETTRES

DE C . C . SALLUSTE A C . CÉSAR

PREMIÈRE LETTRE .

1 . Je sais combien ~l est difficile (i) et délicat de donner des
conseils á un roi, á un général, à tout mt~rtel enfin qui se voit
au fafte du pouvoir ; car, autour des hommes puissants, la foule
des conseillers abonde, et personne ne possède assez de sagacité
ni de prudence pour prononcer sur l'avenir . Souvent même
les mauvais conseils plutôt que les bons tournent à bien (2),
parce que la fortune fait mouvoir au gré de son caprice pres-
que toutes les ehoses humaines (3j .

Pour moi, dans ma première jeunesse, porté par gotlt á pren-
dre part aux affaires publiques, j'en ai fait l'objet d'une étude
longue et sérieuse, non dans la seule intention d'arriver á des

EPISTOLfE C . C . SALLUSTEI AD C . CfESAREM

EPISTOI.A PRIMA .

1. Sciο ego , quam dίfficile, algue asperum factu sit, consilίum dare regi αυ[
ιmperatori , postremo cuίquam mortali , cujus opes ία excelso sunt : quippe quam
et illis coαsultorum εομία ; adsint ; αeque de futuro quisquam satis calGdus
satisque prudens sit . Qui¢etiam saepe prava magis, quam bοηα consilia prospere
eseαiuαt : quia plerasque res fortuna ez lubidiαe sua agitat.
Sed mihi studium fuit adolescentulo rempublicam capessere : algue ία ea

αgαοαceηdα multam, aragαamque curam habui : αοα ita, υ[ί magistratum modo
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dignités due plusie~~rs avaient obtenues par de coupables
moyens, mais aussi pour connaftre á fond l'état de la républi-
que sous le rapport civil et militaire, la force de ses armées, de
sa populatio~~, et l'étendue de ses ressources .

Préoccupé donc de ces idées, j'ai cru devoir faire au dévoue-
ment que vous m'inspirez le sacrifice de ma réputation et de
mon amour-propre, et tout risquer, si Je puis ainsi contribuer
en quelque chose á votre gloire . Et ce n'est point légèrement,
ni séduit par l'éclat de votre fortune, que j'ai conçu ce dessein •,
c'est qu'entre toutes lts qualités qui sont en vous, j'en ai re-
°onnu une vraiment admirable cette gra~~deur d'âme qui,
dans l'adversité, brille toujours chez vous avec plus d'éclat
qu'au sein de la prospérité (4) . plais, au non des dieux, votre
magnanimité est assez connue, et les hommes seront plutôt las
de vous payer un tribut de louanges et d'admiration, que vous
de faire des actions glorieuses .

II . J'ai reconnu, en effet, qu'il n'est Foint de pensée s~ pro-
fonde, qui chez vous un instant de réflexion ne fasse aussitót
jaillir ; et, si Je vous expose mes idées en poht~que, ce n'est pas
avec une confiance présomptueuse da~~s ma sagesse ou dans
mes lumières ; mais j'ai pensé que, au milieu des travaux de la
guerre, au milieu des combats, des victoires et des sons d~~
commandement, il serait utile d'appeler votre attention sur
l'administration intérieure de home . Car, si vos projets se bor-
naient á vous garantir des attaques de vos ennemis et á défen-
dre contre un consul malveillant (â) les bienfaits du peuple, ce
serait une pensée trop au-aessous ue votre gra~~de âme . liais,

caperem , gιιοm multi malis artibus adepti erant ; sed etiam uti rempublicaιn
domί, militi~que, quantumque armis, virίs, opulentia posset, cognitam ha -
berem .

itaque mihi multa cum animo agitanti coαsilium fuit, famam , modestiaιnqur
mοαπι μust ιυαm dignitatem habere, et cujus rοί lubetpericulum facere, dum quiJ
tibi ex οο glorix accederit. ldque ποη temere, aut fortuna [υα decrevi, .ed quia
ίπ te , praeter coteras , artem unam egregie mirabilem comperi, senιper tibi ma -
jorem ίη advorsis , gυαιη ίη secundis rebus anίmum esse . Sed per deos immor-
tales illa res c1αrίοr est, q~οd et prius defessi sint lιomines laudando algue αd-
miranλo munίfιcentianι tuam, quam tu facίendo quae g:oria digna esseαt .

ΙΙ . Equideιn milιi decretum est, nilιil tam ex alto reperiri pose, quod αοσ
cogitarti tibi ίπ promtu sit : aequo ego, qux visa sunt, de reμubliεa [ί6ί
scripsi , quia nιihi consilium atque ingenium mtum amplius a:quo ρrobaretur •
sed inter lαbοres mililia:, interque ρrcο1ία, victorias , imperiιιm , statui αdιηοηοη
dum te de negotüs urbanίs . Namque tibi si id ηιοdπ fin pectore consilü est, ~tf
te ab inimicorum ίιηρο[υ vindices, quoque modo cππιrα advorsum coαsulem
δειιπfίιίυ μοααυ1ί retiιιeas , indi ;na virtute tua cogites . 6ίη ίη te fille αηίmιιs est.
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ai l'on voit toujours en vous ce courage qui, dés votre dnbut,
abattit la faction de la noblesse; qui, délivrant le• peuple ro-
main d'un dur esclavage, le rendit á la liberté; qui, durant

votre préture (6), a su, sans le se;,ours des armes, disperser
vos e~~~~en~is armés; et qui, soit dans la paix, soit dans la guerré,
accomplit tant de hauts fats, que vos ennemis n'osent se plain-
dre que de vous voir si grand, vous accueillerez les v~~es que
je vais vous exposer sur la haute administration de l'État ; j es-
pére qu'elles vous sembleront vraies, ou du moins bien peu
éloignées de la vérité .

II[ . Or, ~~~~sque Cn. Pompée, ou par ineptie ou par son aveu-
gle penchant á vous nuire, a fait de si lourdes fautes, qu'on peut
dire qu'il a mis les armes á la main de ses ennemis, il faut que
ee qui far lui a porté la perturbation dans l'État devie~~ne par
vous l'instrument de son salut . Sοιι premier tort (7) est d'avoir
livré á un petit nombre de sénateurs la haute direction des r~-
ce~tes, des dépenses, d~ pouvoir judie~aire, et laissé dans la ser-
vit~~de (~) et so~~mis á des lois injustes le peuple romain, qui
auparavant posséla~t la puissance sóuveraine .Quo~que le droit
de rendre la justice ait été, com~r>?e antérieurement, dévolu aux
trois ordres, cependant ce sont ces mêmes factieux qui adm~-
~~istrent, donnent, ô~e~~t ce qui leur plaft ; ils oppriment les
gens de bien, ils élévent aux emplois leurs créatures : point de
crime, point d'action honteuse ou basse, qυί leur coúte pour
arriver au pouvoir ; tout ce qui leur convient, ils l'obtiennent
ou le ravissent ; enfin, comme dans une ville prise d' assaut, ils
n'ont de Loi que leur caprice ou leur passion .

qui jam a principio noUilitatis factionem distιιrbavιt, ρ1οbοιη εοιηαηαm ex gravi
serviιute in libertatem restituit, in praetura inimicorum arma iαermis disjecίt,
dοιηί militia; que tante et [αιιι prxclara facinora fecit, υtι ne iιιimici quideιn
ηueri yuidquam audeant, nisi de magnitudine tua ; gιιίη accipe tu οα, qυα; dicam
de summa republica , qux profecto aut tu vera invenies, αυ[ nette δαυd μrοευ1
a νοrο .

ΙΙ1 . Sed quociarn Cn . Pompeius, aut αηίιυί pravitate, aut quia nilιil οο maluit,
ηυαm gυολ tiUi oUesset, ίtα lapsus est, ut lιostibus tela in mααυs jaceret ; qui-
bus fille rebus renιpublicam conturbavit, eisdem tibi restituenλum est . Primum
οmηίυιη,sυηιιιιαπι potestatem moderandi, de vectigalibus, sumtiUus, judicüs ;
se~aιorib-us paucis tradidit ; plebem romanam, cujus antes summa poιestas
oral, ne α'ηαίs quidenι legibus, ίιι servilule reliquit . Juιlicia tametsi, sicut
αηιοα, trίbus οολίιιί6υs tradita sυηι ; ιαmοη ϋdοιη illi factiosi reguni, daαt, adi-
munt, gυαι luhet : ίιιιιοcοηιοs circumveαiunt ; suos ad ίιοιιοrοm οχιο11υη[ ; αοπ
Γαιίπιιs .. ηοπ prolιrum .. sut tlagitium obstat, quo minus magistratus capiant
quοd cοιηmοdυηι est, trαhιιη[, raρiunt : postremo , tanquιm urbe εαρtα, lubi-
diue αc licentia sοα , μrο legibus utu~tur .
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fi a douleur serait moins vive, je l'avoue, s'ils fondaient sur
une victo~ré due á leur courage ce droit d'asservir qu'ils exer-
cent á leur gré ; mais ces hommes si lâches, qui n'ont de force .
de vertu, qu'en paroles, abusent insolemment d'une domina-
tion que le hasard ou la négligence d'autrui leur ont mise dans
les mains . Est-il, en effet, une sédition, une guerre civile qui
ait exterminé ta~~t et de si illustres familles? á qui la victoire
inspira-t-elle jamais tant de violence, tant d'emportement?

IV. L . Sylla (9), á qui, dans sa victoire, tout était permis par
le droit de la guerre, savait bien que la perte de ses ennemis
ajoutait á la force de son parti ; cependant, aprés en avoir sacri-
fié un petit nombre, il a mieux aimé retenir Ies autres par des
bienfaits que par la crainte . Mais aujourd'hui, grands dieux,
avec Coton, (, . Domitius et tous les autres che[s de la même fac-
tion, quarante sénateurs et une foule de jeunes gens de grande
espérance ont été frappés comme des victimes ; et toutefois la
rage de ces hommes conjurés á notre perte n'est pas encore as-
souvie par le sang de ta~~t de malheureux citoyens : l'abandon
des orphelins, la t~ •i s~e vieillesse des pères et des mères, les gé-
missements des maris, la désolation des épouses, rien n'a pu
empécher ces âmes inhumaines de se porter á des attentats, á
des accusations de plus en plus atroces, pour dépouiller les uns
de leur dignité (10), les autres du droit tic citoyen (i1).

Et de vous, César, que dirai-je'? de vous yue ces hommes,
pour comble de lâcheté, veulent abaisser au prix de leur sang?
moi~~s sensibles qu'ils sont au plaisir de cette domination, qui

9ε me quidem mediocris dolor angeret, si v~rtute partam victoriam, more suo,perservit~um exercerent ; sed hommes inertissumi, quorum omnis vis, virtus-que in Ιίηgυα silo est, forte, atque alterius socordix dom~~at~oηem ublatam
i~sole~tes agitaαt . Λαm, quae seditio, ac dissensio civilis tot tamque illustresfamilias αb sιirpe avertit? out quorum unquam victoria animus tam pra:cepstamque immoderatus fuit?

Ιν . LuciusSulla, cui omnia in victoria lege belle 1~cuerunt, tametsi ευρρ1ίcίοhοεύυιη partes suas munir iαtellegebat; tameα, paucis iαlerfectis. ceteros bene-ticio quam metu retinere maluit . λt hercule ηυηε τυm Catone, Lucio ηοmίύο .
ceterisque ejusdem factioηis, quadragintα senaι~res, multi pr~terea cum spe
1ιοηα adolescentes, sicuti hostiae, rnactati sunt : quam interea importιιnissuma
genera hominum tot miserorum civium sanguine saιiari nequ~verunt : ηοη orbiliberi . ηοη parentes ezacta ιetate, ηοπ gemitus virorum, luctns mulierum, im-
mαηeτη eorum animunι inflexit, quin, acerbius ία dies male faciundo ac dicundo,
dignitate alios, alios civitate eversum item .
Λαm . quid ego de ta dίεαιυ, cujus contumeliam homiηes ignavissumi vita suacommutare volant ? Scilicet neque illis tante voluptati est Itametsi inaperanti-
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leur est échue contre toute apparence, qu'au regret d'étre té-
moins de votre élévation ; et plus volontiers mettraient-ils pour
vous perdre la liberté en péril que de voir par vos mains le
peuple romain élevé au faite de la grandeur . Vo~lá donc ce qui

vous fait une loi d'examiner a •rec la plus profonde attention
comment vous pourrez établir et consolider votre ouvrage . Je

n'hésiterai point, de mon cité . á vous exposer le résultat de
mes réflexions, sauf á votre sagesse d'adopter ce qui vous pa-
raîtra jonc et convenable .
V. La république rut toujours divisée en de~~x classes, je le

pense, et la tradition de ~~os pères e~~ fait foi : les patriciens et

les plébéiens . Aux patriciens fut primitivement dévolue l'au-
torité supréme ; mais dans le peuple n'en résidait pas moins la

force réelle . Aussi y eut-il souvent scission da~~s l'état ; et la

noblesse ne cessa de perdre de ses priviléges, tandis que les
droits du peuple s'étendaient . Ce qui faisait que le peuple vi-

vait libre, c'est qu'il n'y avait personne dont le pouvoir fQt
au-defsus des lois

	

ce n'étaie~~t ni, les richesses, n~ l'orgueil,
mais la considération et la valeur, qui metta~e~~t le patricien au-
dessus du plébéien . Dans son champ ou á l'armée, le moindre

citoyen, ne manquant jamais de l'hon~éte nésessa~re, se suffi-

sait á lui-méme, suffisait á la patrie . 1Vlais, lorsque, chassés peu

á peu de leur patrimoine (12), les citoyens eurent été réduits
par l'oisiveté et la misère á n'avoir plus de demeure assurée,
ils commencèrent á compter sur les richesses d'autrui, et á faire
de leur liberté et áe la chose publique un trafic honteux . Ainsi,
peu á peu, le peuple, qui était so~werain et en possession de

bus accidil) dominati~, quanto mrerori tua dig~itas : gυίη optatius habe~t, eτ
!υα calamiιate periculum liberlalis facere. quam per te populi romαni iιnμerium
nιaxumum ea magno lien . Quo magie tί1ιί etiam atque etιam αιιίmο prospiciert-
dιιm est, quonam modo rem stab~lias communiasque . Mihi quidem que mena
subpetit . eloyui ποη dubitabo : ceterum iui erit ίιιgeτιίί probαre, quaa veto atque
ulilia facto μutes .
V. 1η duas partes ego civitatem divisam arbitror, sίευι a majoribus accepi, in

Pages, et plebem, λαteα in Palri}ιυs summa auctoritas erat, vis m~lto maauma
in plebe. ltaque εα'pius in civitaιe secessio fuit ; seιιιμerque ιιουί1ί[αιίs opes de-
minuta; s~~1, et jus populi αmρ1ίtίεαιυm . Sed plebes eo libere agitabat, q~ia
ηυ11ίιιs pote~tia super leges erat ; ~eque divitüs, out sιιperbia, seλ bοπα famα
factisyue fortilιus nobilis ιgnobilem a~ιeibat : lιumillumus quisque ίη armis,
out mil~tia, nullius 1ιοηes4τ rei egens, satis sibi, satisque patr~ae erat . S~d, utιi
eos paullatim expuhos agris, inertia, atque inopia incertas domos lιabere sube-
gi4 cmpere alie~as opes pelere, liher[αtεπι suam cum repubi~ca venalero 6abere.
1ta paullatim populus, qui dominus erat, et cunctis gentibus ~mper~tabat, di-
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commander á to~~tes les nouons, est ven~~ á se désorgani-
ser (13) ; et, a~~ lieu d'une part dans l'autorité publique, chacun
s'est créé sa servitude particulière . Or cette multit~~de, d'abord
infectée de ~nauva~ses meeurs, pins adonnée á une diversité in-
fin~e de n~ét~~rs et de genres de vie, composée d'éléments in-
cohérents, est, á min avis, bien peu propre au gouvernement
de l'titat. Cependa~~t, après l'introduction de nouveaux ci-
toyens, j'ai grand espoir q~~e tous se réveilleront pour la
liberté, puisq~~e chez les ~~~s naftra le désir de conserver cette
liberté, et chez les antres celui de mettre fin á leur servitude
Je pense donc que, ces nouveaux citoyens mêlés avec les an-
ciens, vo~~s pourrez les établir dans les colonies (14) : ainsi s'ac-
croftront nos forces militaires, et le pe~~ple, occupé á des tra-
vaux honorables, cessera de faire le malheur public .

VΙ. plais je n'ignore ραs, je ne me cache pas combien l'exé-
~ut~on de ce plan excitera la f~~reur et les emportements des
nobles : alors ils s'écrieront avec indignation gιιe l'in boule-
verse tout, que c'est imposer u~~e servitude aux anciens ci-
toyens, q~'en~n c'est transformer en royaume une cité libre,
si par le bienfait d'un seul une m~~ltitude ~~ombreuse parvient
au droit īle cité . Quant á moi, j'établis en pri~~cipe que celui-lá
se rend coupable d'us grand crime, qui obtient la popularite
~u détriment de la république ; mais, du moment où le bien .
p~~blic tourne aussi á l'avantage particulier, hésiter á l'entre •
prendre, c'est, á mon avis, indolence, c'est lácbeté . 1V1 . Iávius
Dr~~sus (15), dans eon tr~bu~at, eut constamment en vue de
travailler de t~*ute sa puissance pour la noblesse, et, dans le

lapsus est : at, pro communi imperio, privatim sibί quisque servitutem peperίt.
ΙΙα;ε igitur mu!ώ ~ο primum malis morihιιs imbuta . λeinde ίπ actes, vitasgιιe
varias dispalata, Υο modo inter se congruens, ραrυιυ mί1ιί quidem idonea
videtur ad capesse- '~m rempιιblicam . Ceterum, additis novis είνίbιιs, ιηαgηα
me spes lenet, 1'ore, υι omnes expergiscantur αλ lίbertatem : quippe quum illis
libertatis retinendτ, tum iιis servitυtis amittendx cura orietur. Αο~ ego censeo,
permistns cum veteribus σονο~, in colonüs constituas : ita et ces militons ορυ-
.~ntior erit, et plebes bonis negοtüs impedita malum ρυb1ίcιιm facere desinel.

ΥΙ . Sed ποη inscius, πeque imρrudens sum, quum ea ces ag~tur, gυαι ssvitia,
gιια;νe tempestates bominum noLiliιιm futurκ sint ; quum indi~nabuntur omnia,
funditus mιseeri, antiquis civibus 1ιαηc servitutem imponί, regnum denique ez
libera civitate Γιιιυrυm, ubi υπίυ~ ιnunere rnullitudo ίπgeπ~ ίπ rivitatem perve-
nerit. Lquίdem ego ci~ αρυ~ animum meum statuο, mαίιιm facinus ίπ se admit-
tere, qui incommodo reipublic~ gratiam sibi conciliet : υbί Ιιοηυm publicum
eιiam privatim usui est, id vero duLitare adgredi, socordiae, algue ignavi~ duco .
3farco Livio Crιι~ο sempcr εοπ~ί :ίυιη fuit ; in trüιunatu ~ιιmmα ορe niti μrπ πο-
bilitate : ceque ullam rem ίπ principio a ;ere inténdit, nisi illi auclores ιίeι •e nt .
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eomrnencement, il ne voulut rien faire qui ne lui eát été con-
seillé par les nobles eux-mêmes . Dlais ces factieux, po~~r qui le
plaisir de tromper et de nuire l'emportait sur la foi des engage • .

menu, n'eurent pas plut~t vu ~~n seul homme départir á un
grand nombre d'individus le plus précieux des biens, que cha-
~u~~ d'eux, ayant la conscience de ses intentions injustes et
perverses, jugea de bi . Livi~~s Drus~s d'après soi-même . Crai-
gnant donc que, par un s~ grand bienfait, il ne s'emparât seul
du pouvoir, ils réunirent co~~tre lui leurs efforts et firent
échouer ses projets, qui n'étaient, après tout, que les leurs .
C'estdoncpour vous, général, une raison de redoubler de soins,
afin de vous assurer des amis dénoués et de nombreux appuis .

~I[ . Combattre un ennemi de front et le terrasser n'est pas
difficile á ~n homme de coeur ; ne savoir ni tendre des piéges
ni s'en défendre, telle est la disptfSition des gens de bien . Lors
donc que vous aurez introduit ces hommes dans la cité, le
peuple étant ainsi régénéré, appliquez surtout votre attention
á entretenir les bonnes moeurs, á cïme~~ter l'union entre les an-
ciens et les no~~~eaux citoyens . biais le plus grand bien, certes,
que vous puissiez procurer á la patrie, aux citoyens, á vous-
~~~ême, á nos enfants, á l'humanité enfin, ce sera de détruire
1"amour de l'argent, ou au moins de l'affaiblir autant que pos-
sible : autreme~~t on ne saurait., soit en ~a~x, soit en guerre,
administrer ni les affaires privées ni les affaires publiques .
Car, lá où a pénétré l'amo~~r des richesses, il n'est plus d'insti-
tutions, d'arts utiles, de génie, qui puissent résister : l'âme
elle-méme, tat ou tard, finit par succomber .

Sελ homines facliosi, quibus Bolus atηue mabtia lίde εαrιοrα erant, ubi ίrj~ .
1εχeινπt, per unum hominem maxumum beneficium ιηιiltίs mortalibus ~α.
videlicet eι sibi quisque conscius, ιηα1ο atσue infιdo αηίηιο esse, de Marco Livi.
Druso juxta, αε de se, existuιnaverunl . Moque meιu ; ne per tantam grαtiam
Bolus rerum ρotiretuς εοηtrα eum nixi, sun iρsius consilia disturbaι•e runt. Qυο
ti} », imperaloς majore cura fiλeque, amici et mιiltα pra`sidia ραrαηλα sunt .
RΙ . Hostem advorsum obprimeι •e , strenuo hοmίσί 1ιαυ~ diΘicile est : occulte

perieula neque facere, ιιeque vitare, bonis in promtu est . Igitur, υbί eos ίσ civi-
ιαteιη adduxeris ; quoniam quiιiem revocata plebes erit, in ea re maxume αηί-
υτυm exercitato, uti εο1αιιtυr boni mores, concordiα inter ceteres el ηονο~ coale-
scat . Sed multo mαχυmιιηι bonum patrie, civibus, tilιi, lilιeris, postremo hύιηα-
ιιαυ genu, pepereris, ~ί studium pecuσia' αιιι susttileris, αυ[, gυοα~ ces feret,
ιninueris : aliter neque ρrίνα!α ces, neque ρυι~ίεα, πeque domi, neque militίs,
regi potest . \am ubi cuμido dίcίtiarum ίηνα~ίt, neque discipline, neque αι'tes
bοπ~ , rt~que ίηgeηίυηι unum sans ροηeς quin auimus magis, out minus ma -
tυre, postremo tamen subcumbit .
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J'ai souvent entendu citer les rois, les villes, les nations,
auxquels leur opúlence a fait perdre de grands empires acquis
par leur courage au temps de la pauvreté . Et cela n'a ~•ien d'é-
tonnant : car, dès que l'homme de bien voit le méchant, á cause
de ses richesses, plus honoré, mieux accueilli que lui, il s'in-
digned'abord, pins il roule mille pensées dans sοn coeur ; mais,
si l'orgueil l'emporte toujou~ •s de plus en plus sur I honneur,
et l'opulence sur la vertu, il perd courage et quitte les vrais
bîens pour la volupté . La gloire, en effét, est l'aliment de l'ac-
tivité ; et, si vous la retranchez (16), la vertu toute seule est,
par elle-mëme , pénible et amère. Enfin, lá où les riclιesses
sont en honneur, tous les biens véritables sont avilis, la bonne
foi, la probité, la pudeur, la chasteté : car, pour arriver á la
vertu, il n'est qu'un chemin to~~jours rude ; mais chacun dort
á 1a fortune par où ~l lui plaft, elle s'obtient i~~différemment
par de bonnes ou de mauvaises voies. Commencez donc par
renverser la puissance de l'or ; que le plus ou le moins de for-
tune ne donne point, j'ôte point le droit de p~•ononcer sur la
vie, sur l'honneur des citoyens ; comme aussi que la préture, le
consulat, soient accordés, non d'après l'opulence, mais d'après
le mérite : on peut s'ep rapporter au peule pour ,juger les
magistrats qu'il doit élire. Laisser la nomination des juges au
petit nombre, c'est du despotisme ; les choisir d'après la for-
tune, c'est de l'injustice . Tous les citoyens de la première
classe doivent donc être appelés aux fonctions de juge, nais e~~
plus grand nombre qu'ils n'y sont admis aujourd'hui, Jamais
les Rhodiens, ni bien d'autres cités, n'ont eu á se repentir de
la composition de leurs tribunaux, où, sans distinction et d'a-

Sape jam audivi, qυι reges , qua; civιtates , et παιίοσes , ρer ορυ1eηtίαm magηa
ιmρ~rια amiserint , gυαι per virtutem inopes ceperant . 1~ adeo haud mirandum
esι : ηαm ubi bοσυs deter~orem divitüs magis clarum, magisque acceptum
c~ιiet, primo aιstuat, mullaque fin pectore volvit : sed ubi gloria hοnοrem magis
ία dies, virtutem opulentia viacit, animus ad voluptatem a vero defιciι. Quippe
gloria indιιstria alitur : ubi eam demseris, ipsa per se virtu~ αιηαrα, atque aspera
est . Postremo, ~b~ divitiaι claraι lιabentur, ibi omnia bons νί!ία sυηι, fιdes,
protιitas, ρυ~ος pudicitia : nam ad virtιtem υπα, et ardua via esι; ad pecuniam,
qua quique luheι, nit~tur; et malis, et bοηίs rebus ea crealur . Ergo fin primis
α~eloritatem pecuaiτ demito : neque de caμite, neque de ιιοηπre es copüs quia-
quam magis, sut minus judicaverit; sicut neque ρrχτοε , neque consul , eτ ορυ-
leutia, verum ετ dignitate creetur . Sed de magistι•αιυ facile populi judicium fit .
Judices α paucis ρrobari, regnum est ; ex pecunia legi, inhonestum . Quare omnes
ρrimx ciassis judicare placer, sed numero plures, quam judicant . Neque Rho-
αiοα, neque alias civitatcs uaquam suorum judiciorum pren~tuiι : ubi promiscue
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près la loi du sort, le riche et le pauvre prononcent également
sur les plus grandes et star les moindres affaires . Quant á l'~-
lection des magistrats, ce n'est pas sans raison que j'approuve
la loi promulguée par C . Gracchus dans son tribunat, pour que
les centuries fusse~~t prises, d'après le sort, dans les cinq classes
sans distinction . llevenus ainsi égaux e~~ honneur (17) et en
fortune, ce sera par le mérite que les citoyens s'empresseront
de se surpasser l'un l'autre .

VIII . Voilà les remèdes puissants que j'oppose aux richesses :
car, aussi bien que toute autre chose, on ne les loue, on ne les
reche~•che que pour leur u~~lité : ce sont les récompenses qui
mettent en jeu la perversité . Otez-les, perso~~ne absolument ne
veut Caire le mal sans profit. Au surplus, l'avance, ce monstre
farouche, dévorant, ne saurait étre tolérée : partout où elle se
montre, elle dévaste les villes et les campagnes, les temples et
les maisons ; elle foule aux pieds le sacré et le profane ; point
d'armées, point de murailles, où elle ne pénètre par sa seule
puissance ; réputation, pude~~r, enfants, patrie, fa~~ille, elle ne
laisse rien sus mortels . filais, faites tomber le crédit de l'ar-
gent les bonnes mwu~°strioιnpheront sans peine de toute cette
grande ~nfiue~~ce de la cupidité .

Ces vérités sort reconnues par tous les hommes, justes ou
pervers ; vous n'aurez cependant bas de médiocres combats á
soutenir contre la faction de la noblesse ; magis, s~ vous vous
garantissez de leurs artifices, tout le reste vo~~s sera facile : car,
s'ils avalent un mérite réel, ils se montreraient les émules des
gens de bien plut8t que leurs détracteurs ; mais c'est parce que

dives, et ραυρeς ut cuique lors tulit, de ηιαχυmιs rebus jusla, αε de miτιumis
discepιat . Sed de magistratibus creandis 1ιαυ~ mihi quidem absurde placer ίeτ,
quam laios Grac~hus fin tribunatu promιιlgaverat ; ut ex εοη[~s~s yuinηue clas-
sibus sorte ceηt~riae vocarenlur. Ι~α coaιquati dignitate, pecu~ia, virtute anteire
alius alium properabit .

ν1ΙΙ. Η;εε ego magna re~ιedia εοηtrα divitias staluo . Ναm periιιde omnes τe~
ιaudantur, atque adpetuntuς ut earum rerum usus est : malins prxmüs eaer-
cetur . Gbi ea λemseris, ηemο οηmίυm gratuito malus esι . Ceteruιn avaritia
be11~α fera, imma~is, i~toleraσda est : quo ίιιteιι~ίι, oppida, a ;;ros, fana, arque
domos vαstat : divina cum huma~is perιnisceι : σeque esercilus . neque mmnia
obstant, quom~nus vi sυα pe~eιret : 1'αιηα, pudicitia, lιberis, ρατrία, atque paren-
tibus c~ηctos mortales sμoliat. Yerιιm, si pecuιιiae decus ademeris, magma iAa
vis avaritia: facile bonis rnoribus vineetur .
Atque hxc ίtα sesc habere, taιnelsi οιηηes α:gιιί, atque ίιιίgυί memorent,

tamen ιίbί ~~m facιione nubilitatis }ιαυ~ ηιe~ίοcι•i te~ cerιandum est : ι~j~s si
dolum caveris, alia οmηίυ ίπ pr~clivi erunt . λiam hi, si virtute saga valerenι,
~pagis χmιιΙί bοηοι'υιπ, yυααι invidi ~ssent : quia desidia, et inertie , et stupor
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l'indolence, la lâcheté, l'apathie, les dominent, qu'ils murmu-
rent, qu'ils cahalent et qu'ils regardent la renommée d'autrui
comme leur déshonne~~r person~~el .

IX . Yla~s á quoi bon vous parler d'eux encore, comme d'étre:
inconnus ? ~I . 13ibuh~s (18) a fait éclater sur courage et sa force
d'âme durant sοn consulat : inhabile á s'énoncer, il a dans l'es-
pr~t plus de méchanceté que d'adresse . Qu'oserait celui pour
qui la suprême autorité du consulat a été le comble de la dé-
gradation? Et L . llomit~~~s (19) est-il un homme bien redou-
table, lui qui n'a pas un membre qui ne soit un instrument
d'infamie ou de crime : langue sans foi, mains sanglantes,
pieds agiles á la fuite, plus déshonnêtes encore les parties de
son corps qu'on ne peut honnêtement nommer? II en est un
cependant, Ai . Caton (20), duel l'esprit fin, disert, adroit, ne
me parait pas á mépriser . Ce sont qualités que l'on acquiert á
l'école des Grecs ; mais la vertu, la vigilance, l'amour du tra-
vail, ne se trouvent nuée part chez les Grecs . Et croira-t-on que
des gens q~~i, par leur lâcheté, ont perdu chez eux leur l~b~;rté
fournissent de bien bons préceptes four conserver l'empire?
Tout le reste de cette faction se compose de nobles sans carac-
tères, et quί, semblables á des statues, ne donnent á leur parti
d'a~~tre appui que leur nom . L Postumius (21) et M . Favonius
me semblent des fardeaux superfl~~s dans un grand navre : s'il
arrive á bon port, on en lire quelque parti ; mais, au premier
orage, c'est d'eux qu'on se défait d'abord, comme de ce qu'il y
a de moins précieux . 111aintenant que ,j'ai indiqué les moyens
propres, selon moi, á régénérer et á réformer le peuple, je vais

eos atque !οηιοdο ιπcαsί[ ; streρ~~t, obtrectant ; alieαam famam bo~am suum
dedecus existumant .

ΙΧ . Sed, quid ego plus, quasi de ignotis, memorem? ~iarci βίbυ1ί fortitudo
atque animi vis ίπ consulatum erupit : helιes lingua, magis malus qυα~ ιallidus
~ngenio. Quid fille audeat , cui consulatus ιιιαχυ~υ~ imperium ηιαχυ~ο λedecori
*ait? An l .ucü Domitü magna vis est, cujus nulhιm membrum a tlagilio aut
tαcinore ναcαι : lingua ναπα, manus cruentx, pedes fugaces ; q~a; 1ιοηοstο πο-ιηίπαιί ~equea~t , i~lιonestissuma ? Unius lamen διarci Catonis i~genίum versu-
tει~, Ιοgυατ, callidum haud co~tem~ο. Parantur hoc discipli~α Grxcorum ; sολνίrtus, vιgilantia, 1α1ιοs, apud Gra?cos ηυ11α sunt . Qυίρρο, quam domi lilιerta-
tem suam per i~ertiam amiserint , censesne eorum prxceptis imperium Iιaberi
pose ? Reliqui de ΓαεGοπο sunt inertissumi nubiles; ίπ q~ibus , sicιιt fin stαtιια,prιeter ηο~οη , uilιil est additame~ti . Lucius Postumius , et 41αrηυs Favoιιius,
milιi videntur quasi magnx navis supervacua unes esse : ubi salvi perve-nere, υsυί sunt ; si quid advorsi coortum est, de finis potis~ιιmυm jacturaGt, quia pretü ~iηυ~ι sunt . ~υπε, gυπηία~, sicιιt milιi videoς de μΙοbο renu •
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passer á ce q~~'il me semble que vous devez faire á l'égard du
aénat.

j
~ . Lorsque avec l'âge mon esprit se fut développé , assez peu

'exerçai mon corps aux armes et á l'équitation, mais j'appli-
q~~ai mo~~ intelligence á la culture des lettres, consacrant ainsi
a~~x travaux la portion de moi-meure que la nature avait douée
d'une pl~~s grande vigueur (`?2) . Or tout ce que m'ont appris
dans ce genre de vie la lect~~re ei la conversation m'a con-
raincu que, tous les royaumes, toutes les cités, tous les peuples,
ont été puissants et heureux tant qu'ils ont obéi á de sages con-
seils ; mais qu'une fois corrompus par la tlatterie, la crainte on
la ~rolupté, leur puissance a été aussitôt affaiblie ; qu'ensuite
l'empire leur a été enlevé ; qu'enf~~ ils so~~t tombés dans l'el~-
clavage .

Il m'est bien démontré aussi que celui qui se voit audessus
de ses concitoyens par le rang et le pouvoir preńd fortement á
coeur le bien de l'Etat. Pour les autres, en effet, le salut de
l'état n'est que. l a conservation de leur liberté ; mais colin qui,
par son mérite, s'est élevé aux richesses, αυx distinctions, aux
hon~~eurs, pour peu que la république ébranlée éprouve quel-
que agitation, aussitbt son âne succombe sous le poids des
soucis et de l'anxiété . C'est tout á la fois sa gloire, sa liberté,
sa fort~~ne, qu'il lui faut défendre : il faut que partout il soit
présent et s'évertue . Plus, dans les temps heureux, il s'est vu
da~~a une situation florissante, plus, dans les revers, il est e~

proie á l'amertume et aux alarmes. Lors donc que le peuple
obéit au sénat comme le corps á l'âme, lorsqu'il exécute ses

vanda, corrigendaque dίsserui, de senatu, qux tibi agenda νίdεηtυς dicam .

Χ . Postquam mihi xtas ίηgοηίιι~gυο adolevit, haud terme armis, αιgυο equis,
rorpus exerrui, sed animum in litteris agitavi ; quod natura firmiιιs oral, id in
laborihus habui . Atque ego in οα vita , multa legendo atque auλiendo ita com-
peri, omnia rogna, item civitates, ηαίίοηεs , usque οο prosperum imperium ha -
buisse, dιι~ apud eos vera consilia valuerunu ulιicumque gralia, timor, νο1υ-
ptas , εα corrupere, post ραυ11ο immi~uta: opes, dei~de ademtum imperium,
postremo servitus imposita est .
Equidem ego είε apud animum ~ου~ statuo : cuicumηue ίπ sua civilate α~-

ρ1ίοr illustriorque locus, quam alüs est, ei magnam curam esse reipublices .
Sα~ talons, sα1να υdιο, lantummodo lίhertas tuta est ; qui Per virtιιtem sίbi
divitias, decus, 1ιοποrο~ pepererunt, ubi paullum inclinata respublica αρ,'•tari
co?ρίς multipliciιer animus curis, atque laboribus faligatur ; aut gloriam, αυι
libertatem, αιιt rem ί'amiliarem de&nsat : om~ibus locίs adesι, festi~at ; quanto
fin s~c~~λίs rebus tlorentior fuίt , ιαηtο fin advorsis asperius , magisque αητίο
ayüak Igitur ιιbί plebes senatui , sicuti rorpus animo, otιedit, ejusque cuιuulta
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décisions, c'est dans la sagesse que les sénateurs trouvent leur
force ; le peuple n'a pas besoin de tant de sagacité . Aussi nos
an~étres, accablés sous le poids des guerres les plus rudes, après
la perte de leurs soldats, de leurs chevaux, de leur argent, ne
se lassèrent jamais d~ combattre armés pour l'empire : ni l'é-
puisement du trésor publie, ni la force de l'ennemi, n~ les re •
vers, rien ne fit descendre leur coeur indomptable á penser que,
tant qu'il leur resterait un souffle de vie, ils pussent céder ce
qu'ils auvent acquis par le~~r courage . Lt c'est la fermeté dans
leurs conseils, bien plus q~~e le bonheur des armes, qui leur a
valu tant de gloire . Pour eux, en effet, la républiq~~e était une ;
elle état le centre de tous les intérêts, et il n'y avait de ligues
que entre l'ennemi ; et, si chacun déployait toutes les facul-
tés de l'esprit et du corps, c'était pour la patrie, et no~~ pour
son ambition personnelle .

Aujourd'hui, au contraire, les nobles, vaincus par l'indolence
et la lácheté, ne connaissent ni les ~atig~es, ni l'e~~~~emi, ni la
guerre ; ils forment dans l'État une faction compacte, armée,
qui gouverne avec insolence toutes les nations . Aussi le sénat,
dont la sagesse faisait autrefois le soutien de la république en
ses dangers, opprimé désormais, flotte ~ et lá > poussé par le
caprice d'autrui, décrétant aujourd'hui une chose, demain tout
le contraire : c'est au gré de la home et de l'arrogance de ceux
qui dominent qu'il prononce qu'une chose est utile ou nui-
sible á l'intérét public .

XI . Si tous les sénateurs avaient une égale līberté, et leurs
délibérations moins de publicité, le gouvernement de l'État au-

easegtιitur, Patres co~silio valere decet, ρορυ1ο sιιpervacanea est ealliditas.
Moque malores n~stri , yuum bcllis asperrumis premerenως eq_uis , vins, ρeευ-
nia amissa , nunιquam defessι sunt armati de imρerio certare. λοπ i~opia κrarü,
ηοη vis 1ιο~ιiυm, ηοη advorsa res, ingentem eorum animum subegit, gain, quo;
virtute ceρerant, ~imιι1 cum αιιίmα retiηerent . Αtque ea magis forιibus consi-
1ϋ~, quam bonis prrelüs,ρatrata sunt . Quippe αρυd illos υηα respublica erat, ei
omnes consulelιant ; factio contra hostes parabatur ; corpus algue ingenium .
ραtήαι, ηοη sυ ;ε quisque ρ~tentix, esercitabat .

Αt hoc tempore εοηιrα, lιomines Mobiles, quorum animos socordia atque ig
ηανία invasif, ίgπαrί laboris, hosιium, nιilitix, domi factione iαstructi, ρer su
perbiam canots ge~tίbus moderantur. lιaque Fatres, gιιorum coηsilio antes
dubίa respublica stabilielιatuς obpressi, ετ alieaa lubidiηe hυε atgae illu, ;
fluctuantes agitantur; interdum alto, deinde alto decer~unt : ut eorum, qui do-
mίnantur, si~ιultas ac arrogantia fcrt, ita hο~~m , maiumque publicum eaisιu-
mant,

ΥΙ, Quod si out libertas , squa omnium , out senteηtia obscurior esset, majo-
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rait plus de force, et la noblesse moins d'i~~fluence . Mais, puis-
qu'il est difficile de ramener au même niveau le crédit de tous
(les uns ayant, grâce au mérite de leurs ancétres, hérité de la
gloire, de l'illustration, d'une nombreuse clientèle, et les au-
tres n'étant pour la plupart qu'une multitude arrivée de la
veille), faites que les votes de ces derniers ne soient plus dic-
tés par la crainte : chacun, dès lors, protégé par le secret, fera
prévaloir sur la puissance d'autrui son opinion ~r~dividuellé .
filons et méchants, braves et lâches, tous désirent égaleme~~t la
liberté ; mais, da~~s leur aveuglement, la plupart des hommes
l'abandonnent par crainte, et, sans attendre l'issue d'un com-
bat incertain, sont assez lâches pour se soumettre d'avance aux
chances de la défaite .

Il est donc, selon moi, deux moyens de donner de la force au
sénat : c'est d'augmenter le nombre de ses membres (23), et d'y
établir le vote par scrutin secret (24) . Le scrutin sera unesauve-
garde á l'abri de laquelle les esprits oseront voter avec plus de
lίberté ; dans l'augmentation du nombre de ses membres, ce
corps trouvera plus de force et d'action . En effet, depuis ces
derniers temps, les sénateurs sont, les uns astreints á siéger
dans les tribunaux, les autres distraits par leurs propres af-
faires ou par celles de leurs amis ; ils n'assistent presque plus
aux délibérations publiques : ~l est vrai qu'ils en sont écartés
moins par ces occupations que. par l'insolence d'u~~d faction
tyrannique. Quelques nobles, avec un petit nombre d'auxi-
lia~res de leur faction, pris dans les familles sénatoriales, sont
maYtres d'approuver, de rejeter, de décréter, de tout faire enfin
au gré de leur caprice . Mais, dès que le nombre des sénateurs

ribus opibus respublica , at mfnus potens nobilitas esset . ged gιιοηιαm comquarι
gratiam omnium diffιálα est (quippe quum illis majorum virtus partam reli-
querίt gloriam, λignitatem, εlieσtelas; cetera ιnultitudo, pleragιιe iusititiα sit) ;
se~tentia eorιιm α metu litera . Ita occulte sihi quisque alteńus potentia canot
erit . Libertas juxta bonis et malis, strenιιis et ig~avis, oμtabilis est . ι'erur~ eam
plerique metu deserunt, sιultissumi mortales . quoιi in certamine dubium est,
quorsum α εcίλαι . i d μer ίnertiam in se, quasi victi, recίpiu~t .

lgitur duabus reb~> confirmari pose senatum puto : si numero αιιcιυ~ per
tabellam sententiam feret . Τα1ιe11α ohte~tui erit, q~~ magis animo 1ίtιerο facere
audeat : in multitudine, et prssidü plus, et υ~υ~ amplior est . λαm fere lits
tempestatibus, alii judiciίs publίcis, alii ρrίνα!ί~ suis atque amicorum ιιegotüs
ίmplicati, haud sane reipublica' co~silüs αλΓιιerυη[ : αegιιe eos magis occ~patio,
quam sιιperba imperio disti~uere, ηomi~es nobiles ευιπ paucis seιιaturüs c1υο~
additame~ta εαειίοιιί~ habent, gιιaecumque 1ί1ιυίt probare, reprehenλere_ ιlecer-
ΘeΓe, ea, υ4 lubido finit, facere . \'εινm ubi, numero seηatorum sacro, ρer ta-
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aura été augmenté , et que les votes seront é~~~is au scrutin se-
cret, il faudra bien qu'ils laissant lá leur orgueil, quand ils se
verront contraints de fléchir devant ceux que naguère ils do-
minaient avec tant d'arrogance .
Xlf . Peut-étre, général, aprés avoir lu cette lettre, demande-

rez-vous á q~~el nombre je voudrais porter les membres du sé-
nat ; comment j'y répartirais les fonctions nombreuses et
variées qui lui sont attribuées ; et, puisque je propose de con-
fier ~ad~nin~stration de la justice á tous ceux de la première
classe, quelle serait la limite des différentes juridictio~~s, le
nombre des rr~agistrats pour chaque espèce .

11 ne m'eût pas été difficile ~l'e~~trer da~~s ces détails ; mais
j'ai cru devoir d'abord m'occupes du plan général, et vo~~s en
montrer la convenance : si vous le prenez pour point de dé-
part, le reste marchera de soi-même . Je veux sans do~~te q~~e
mes vues soient sages, utiles surtout ; car plus elles produ~ro~~t
~Theureux résultats, plus j'en rec~~eillerai de gloire : mais je
désire bien plus fortement que, au plus tôt et par tous les
moyens possibles, on vienne au secours de la chose publique
La liberté m'est plus chère que la gloire, et je vous prie, géné-
ral, je vous conjure, par cette immortelle conquête des Gaules,
de ne pas laisser le grand et i~winc~ble empire romain tomber
de vétusté, s'anéantir par la fureur de nos discordes .

~h! sans doute, si ce malheur arrive, votre es~r~t ne tr~~u- ;
vera plus, ni le jour n~ la nuit, un seul instant de repos : tour-
menté d' insomnie , furieux, hors de vous, on vous verra frappé
d'un funeste égarement Gar je tiens pour irai que l'oeil de la

bellaro sententia dicentur ; η~ illis~~perbia~n suam dimitteot , ιιbί ίis οbedί~~~dαm
erίt, q~ibus antes crudelissume imperitabant.
XII. Forsitan, imperator, per~ectis litteris desidsres, quem numerum senato-

εα .ιι 6eri placent ; quoque modo in mιι1τα et varia officia distrib~~antur ; et quo-
ni~m judicia μrima~ e assis mittenda putem, qui descriptio, qui numerus ia
q~oque geu~re futurua sit.

Εα m hi omnia ge~eratim describere, Baud difficile fα~t~~ f~~it ; sed prius 1αbο-
rαηd~~m vis~~m est de suwma consilü, idque tibi ρrοbαπdυω verum esse : si hοε
iti~ere uti decreveris, ce~era in ρrοmt~~ eιυπτ . Υο1ο ego co~silium meum pru-
dens, mxτumeque υsυί esse ; ηαm ubioumque tibi res prospere cedet, ibi mil~i
bons fama eveniet. Sed me illa magis cupido eaercet, ~t~ q~ocumq~~e modo, et
gaam prim~~m respublica adjuvemr . Libertatem gloria cariorem habeo, algue
ego te oro , bortoéque, ne ~1α~ίss~m~~s imperator, galbcx gente ~ubacta, pοpuli
τοmαιιί s~~mm~m atque i~victum imμeri~m tabescere vetustate, αε per sυιιιωαιυ,
dίscordiam dilabi, panaris .

Profecto, si id accidat, geque tibi ηοτ, neq~~e dies, curam ani~ni sedaverit,
gain i~somηüs eτercitus , furibundus , atque amens alie~ata meηie feraris .
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Divinité est ouvert sur les actions de tous les mortels ; qu'il
n'en est aucune, bonne ou ma~wa~se, dont il ne soit tenu

compte ; et que, suivant la loi invariable de la nature, les bons
et les méchants reçoivent un jour chacun leur récompense.
Quelquefois ce prix peut être tardif ; ~na~s chacu~~ peut déjá,
dans sa conscience, lire ce qui lui est réservé .

XIII . S~ la palme, si les auteurs de vos jours, pouvaient
prendre la parole, voici ce qu'ils vous diraient : a 0 César!
nous les plus vaillants des hommes, nous t'avons fait nattre

dans la première des villes pour être notre gloire, notre appui,
la terreur des ennemis. Ce que nous avons acquis au prix de
mille travaux, de mille dangers, nous te l'avons confié dès . ta
~~a~ssance avec la vie : une patrie grande aux yeux de l'uni-
vers, et, dans cette patrie, une origine, une famille illustre ;
avec cela de grands talents, une fortune digne de ton rang ;
enfin tout ce qui honore dans la paix et récompense dans la
guerre. Pour prix de si grands bie~~faits, nous ne te demandons
aucun crime, aucune bassesse, mais de relever la liberté dé-
truite : accomplis cette tâche, et la gloire due á ton courage se
propàgera parmi les nations . Car, aujourd'hui, malgré tes
belles actions dans la paix et dans la guerre, ta renommée ce-
pendant est encore égalée par celle de plusieurs vaillants cap~-
ta~nes ; mais, si á ta patrie sur le penchant de sa rune tu rends
et tout l'éclat de son nom et toute l'étendue de sa puissance,
qui, dans l'~~nivers, sera plus illustre, plus gra~~d que toi? Si,
en effet, par son état de consomption ou par les coups du sort,
cet empire venait á succomber, qυί peut douter qu'aussitôt le

Ναιηgυe ιιιίhί pro vera coαstat , omnium mortalium vitan~ divino numine invisi ;
neque boηum, neque malum facinus cujusquam pro nihdo haberi : sert ez ηα-
tura, diversa prxmia bonos , malosque seq~~i . Iαterea forte ea tardius proce-
dunt : sous cuique a~imus ea conscientia spem prxbet .

Χ111. Quod si tεευηι patrίa, algue parentes possent loqui, scilieet άαε tibi
dicereαt : « ~ Cssar, nos ~e geηuimus fartissumi viri , ία ορtυηια urbe decus,
prxsidiumque nobis, hostibus terrorem : quae multis labocibus et peciculis
ceperamus, ea tibi nascenti cum anima simul tradidimus , patriam maaumam iu
terris ; domum t~miliamque in patria clarissu~~am ; ρrxterea bonas artes, ho-
ηestas divitias ; postremo omnia honestamenta pacis et ρrκmία bellί . Fro his
amplissumίs benei~cüs non flagitium α te, αeque malum faciσus , petimus; sed
uti libertatem eversam restit~ ; ~s : qua re pa~rata , profecto Per gentes omnes
fama virtutis tes volitabit . Namque hαε tempestate , tametsi domi militfaeque
prκclara facίnora egisti , tamen gloria tua cum malus vins fortibus mqualis
est : si vero ~rbem amplissumo ~ηοmιηe, ez maxumo ιmρerίο, prope jam αb
gccasu restitueris , quis te clarior, quis major , in te~rίs fuerit ? Quippe si mοrbu
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monde entier ne fit livré á la désolation , á la guerre , au car-
nage? Mais si , animé d'une généreuse inspiration, tu assures le
reposde ta patrie, de ta famille, des lors, restaurateur de la chose
p~~blique, tu effaceras, de l'aveu de tous, la gloire de tous les
mortels, et ta mort seule pourra ajouter á l'éclat de ta vie . I~~-
bas, en effet, exposés quelquefois aux coups du sort, nous le
sornmes souvent aux attaques de l'envie ; mais, avons-nous
payé le tribut á la nature, l'envie se tait, la vertu s'élève et
brille de jour en jour d'un nouvel éclat . s

Telles sont, général, les vues qui m'ont paru utiles et conve-
nables á vos intérêts ; je vous les ai indiquées le plus briève-
ment que j'ai pu . Au reste, quel que soit le plan que vous
.adoptiez, je prie les dieux in~~r~ortels qu'il tourne á votre avan-
tage et á colin de la république .

SECO~'DE LETTRE .

I . C'était autrefois une vé~ •ité reçue, que la fortune était la
dispensatrice des royaumes, de la puissance et de tous les biens
que convoitent si avidement les mortels ; et, en effet, ces do~~s
étaient souvent départis, comme par caprice, á des sujets ind~-
gnes et entre les mains desquels ils ne tardaient pas á déchoir .
Mais l'expérience a démontré combien Appius a eu raison de
dire dans ses vers (25) : n Chacun est l'artisa~~ de sa fortune . »

tam, aut fato huic imperio secus accidat ; cui dubίum est , gain per orbem ter -
rarum vastitas, bella, exdes , orίantur ? Quod si tibi bona lubido fuerit, patrix,
pare~tibus gratificandi ; postero temporo, republica restituta, super ο~σί~ mor-
tales gloria agnita, tuaque unius mors vita clarior erit . Να~ vivos interdum for -
tυαα, ~κρο invidia fatigat : ubi anima ηαtυrχ cessiς demtis obtrectationibus,
ipsa se vi~tus magis magisque extollit . >'

Quae milιi utilia facto visa sunt , quxque tibi usui fore credidi, quam ραιιcί~-sumis potui , perscripsi . Ceterum deos immortalis obtestoη uti, quocumque
modo ages, οα res tibi reique publicaι prospere eveniat

~PISTOLA SECUNDA.
l . pro ocra antes obtioebat, reg~~a, algue impena , fortunam dono dare, item

alia, quae per mortalis avide cu~iuntur : quia et apud i~digoos sape orant, quasi
per lubidiuem data ; neque cuiquam incorrupta permanserant . Sed res docuit,~d verum esse , quod in carminibus Appius ait, ~ Fabrum esse aux qucmquo
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Et cela est encore plus vrai de vous, César, q~~i avez tellement
surpassé les autres hommes, qu ' on se lasse plus t8t de loue
vos actions que vous d'en faire qui soient dignes d'éloges . ~la~s,
comme les ouvrages de l'art, les biens conquis par la vertu
doivent étre conservés avec le plus grand soin, de peur que la
négligence n'en laisse ternir l'éclat, ou n'en précipite la rune •
En effet, qui volontairement céde á un autre l'autorité? et,
quelle que soit la bonté, la clémence de celui qui a le pouvoir,
on le redoute cependant, parce qu'il peut, s'il le veut, être mé-
chant. Cela vient de ce que la plupart des hommes revêtus de
la puissancé en usent mal, et pensent qu'elle sera d'auta~~t plus
assurée, que ceux qui leur sont soumis seront plus cor-
ron~pus (26) .

dais vo~~s devez, au contraire, puisque chez vous la bonté
s'allie á la fermeté, faire en sorte de n'avoir à commander
qu'aux hommes les plus vertueux : car pire on est, et plus im-
patiemment souffre-t-on u~~ chef .

Mais il vous est plus difficile qu'á aucun de ceux qui. vous
ont précédé de régler l'usage que vous avez à faire de votre vic-
to~re. La guerre avec; vous a été plus douce que la paix avec
eux : d'un autre cóté, les vainqueurs veulent des dépouilles,
et les vaincus sont des citoyens . C'est entre ces deux écueils
qu'il vous faut naviguer, et assurer pour l'avenir le repos de
la république, non-seulement par la force des armes, qui la
protégera contre ses en~~emis, mais, ce qυί est bien plus impor-
tant, bien plus difficile, par des institutions, heureux fruits
dE la paix .

Cet état de choses semble appeler tous les citoyens, quel que

fortuna; : s algue in te ~αχυ~ο, qui taαtum alios prxtergressus es, υtί ρrιυ~
defessi sint homines laudando facta tua, ηυα~ tu laude digna faciu~do . Cete-
rum υύ fabricata, sic virtute parla, quam ~αgιια industria lιaberi decet, υc
incuria deformeαtur , aut corruaιιt ίη(ίrιηα [α . Neuro enim alteri ί~ροrίυιιι votons
concedit : et,quamvis bonus αιgυο clemens ait , qui plus potest, tamen, quia
malo ο~~ο licet, formidatιιr . Id evenit, quia plerique rerum potentes perverse
coαsUlunt : et οο se munitiores putant , ι1υο illi, quibus imperitant , negeιiores
fuere .

At contra ίd eniti decet •, quam ipso bonus , algue strenuus sis, uti quam ομ-
tumis imperites. Να~ ρο~~υ~υ~ quisque asperrume rectorem patitur .

Sed ιibi hoc gravius est, quam ante te omαibus, armis parla componere.
°c11υ~ aliorum μαεο mollius gessisti : ad hocvictores ρrχλα~ petunt, νίιιίcίνε~
sunt . Inter has diflίcultates evadeαdum est tibi : algue io posterum 6rmaαda
respublica αοα αr~ι~ modo, neque advorsum hostes ; sed, quod multo majus,
mulιoque α~ροrίιι~ est, bonis pacis artibus .
Ergo ο~ηο~ ~αgσα mediocrique sapieυtia res hυε vocal : quas quisque optmna



S92

	

SALLUSTE.

soit le degré de leurs lumières, á énoncer les avis qui leur sem-
blent les glus salutaires . Pour ma part, je pense que de la ma-
nière dont~~ous userez de la victoire dépend tout notre avenir .

II . Mais q~~els seront, pour l'~ccomplisse~nent de cette tâche,
les moyens les meilleurs, les glus faciles? Je vais, á ce sujet,
vous exposer en ~e.~~ de mots ma pensée. Vous avez, général,
eu la g~~erre contre un homme illustre, puissant, et qui devait
plus á la fortune q ''á son habileté : parmi ceux qui l'ont suivi,
un petit nombre s~~~t deven~~s vos ennemis par suite des torts
qu'As s'étaient donnés envers vous (27) ; d'autres or~t été en-
trafnés par les liens du sang ou de l'amitié . Car il ~~'a fait part
á personne de sa puissance ; et, en effet, s'il eQt pu en souf-
frir le partage (28), le monde ne serait pas ébranlé par la
guerre . Le reste, tourbe vulgaire, par imitation plutôt que par
choix (29), a suivi comme le plus sage l'exemple de ceux qui
marchaient deva~~t .

Dans le même temps, s~~r la foi de vos détracteurs, des hom-
mes tout souillés d'opprobre et de débauche, espérant que
l'État allait leur être livré, acco~~rurent dans votre camp, et
menacèrent ouvertement les citoyens paisibles de la mort, du
pillage, enfin de toutes les violences qu'~nspira~t la corruptio~~
de leur âme . Une grande partie d'entre eux, voyant q~~e vous
~~e réalisez point de telles espérances, et que vous ne traitiez
point les citoyens en ennemis, se séparèrent de vous : il n'en
est resté qn'~n petit nombre qui ont trouvé dans votre camp
plus de tranquillité que dans home, tant la foule des créanciers
les assiégeait . Mais c'est une chose qui fait frémir que de dire le
nombre et l'importance des citoyens qui, par les mémes motifs,

potest, ut dίcat . Αε mihi sic videtur : qualicumque modo tu victoriαm compo-
~υ~rι~, ita alia timnia fιιtura .

1Ι . Sed jam , quo melιus faciliusgιιe constituas , paucis , qua; me animus ηιo-
net, aceipe . Β~ίίυηι tι1» ιιιί[, iιnperatoς cum homine claro, magnis opibus,
avido potentia;, majore fortuna , quam sapieαtia : quam sequuti ~υπι pauci, per
suam ιηjυrία» ι tίΙίί i~imici ; ίlem quos adfιnitas , aut alfa necessitudo, traait .
Nam pariιceρs ~οmiιιαtiιιαi~ neque fuit quisquam ; neque, si ραtί ρ~tιιisset, orbis
terrarιιm beno concussus focal . Cetera mulιίtudo volgi, more magis quam ju-
dicio, post αίίυ~ alium, quasi prudentiorem , sequuti .
Per idem tempus maledίctis iniquorum oceupandx reipublicx in spem α~-

ducti hommes, ηυi6υ~ οιηηία probro αε ίυχυrία ςο11υtα era~t, coneurrere in
castra tαα ; et aperte ηuictis mortem, rapiαas, postremo om~ia, qux cοrινριυ~
animus lubebat, minitari . Εχ quis mαgηα pars , ubi neque creditum condonare,
neque te civibus, sicuti lιostibus , ~ti videαt, ~~ηυα~r~ : μauci restitere ; quibus
mαιυ~ otium in castris , gυαιη Romae, futurum erat; tαιιtα vis creditorum im-
pendebat . Sad οb easdem caussas immane dictu est, quanti et quam multί mor-
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ont ensuite passé du côté de Pompée ; et. ce fut lá, fendant tout
le temps de la guerre, l'asile sacré et inviolable o~Y se réfugiè-

rent tous les débiteurs .
III . Maintenant donc q~~e la victoire vous rend l'arbitre de

la guerre et de la paix, pour mettre fin á l'une en bo~~ c~t~yen,
et fonder l'autre sur une justice exacte et sur des bases durables,
c'est en vous le premier, en vous qui devez concilier tant d'in-
térêts, que vous en tro~werez les moyens les plus efficaces .
Quant á moi, toute domination cruelle me semble plus ter-
rible que durable : nul ne peut étre á craindre pour beaucoup,
qua beaucoup ne soient á craindre pour lui . Sa vie me semble
unP guerre continuelle et incertaine, puisque, sans cesse atta-
qué de front, par derrière et sur les flancs, il n'est jamais
exempt de danger ni d'inquiétude. A ceux, a~~ contraire, dont
la bonté et la clémence ont tempéré le pouvoir, tout est pros-
père et favorable, et dans leurs ennemis mZmes ils tr~~went
plus de bienveillance que d'autres chez des concitoyens .

Mais me reprocherait-~n de vouloir, par de tels conseils,
énerver votre victoire, et me montrer trop favorable aux vain-
cus, parce que je demande pour des concitoyens ce que, nos
a~~cêtres et nous, nous avons souvent accordé á des peuples
étrangers, nos ennemis naturels ; parce que je ne veux pas que
chez vουs, comme chez les Barbares, le n~e~~rtre soit expié par
le meurtre, et le sang par le sang?

IV. A-t-on oublié les reproches qu'on faisait, peu de temps
avant cette guerre, á Cn . Pompée et á sa victoire pour la cause
de Sylla? A-t •on oublié Domitius (50), Carbon, Brutus, et tant

tales, μπ~t~α α~ Poιnpeium discesserint : coque, ρεr οπιη~ tempus lιelli, ηυα~ι
sacro αtηυ~ iιιspoliato fano debitores usi .

1Ιί . lgitur, quoniam tibί victorί de beno atque pace agitandum est, hoc υ[
cviliter ~~.ροπα~, illa ut quam justissuma et diuturna sit ; de te ipso primum,
quie compositur~s es, ηυο~ optumum ΓαιΚυ est , eaistuma. Equidem ego cuncta
imperia εrιιίί~1ία , ~ιagis acerba, quam diuturna, arbiιror ; neque quemquam a
multίs m~tιι~α~ιιm ~~~~, qui ad e~m es multis formido recidat : eam vitam
bellum aeter~um atque a~ceps gerere : quoniam η~gιι~ advorsus , ηcηυ~ ab
tergo , αιιt Iαιerihus ιυtιι~ sis; semper ίπ periculo , aut metu agites . Contra qui
benignitate et clementia imρerium lemperavere , 1ιi~ Ικ[α et candida οπιηία visa,
etiam hontes a:gιιiores quam alüs cives.
Αη qui me lιis dictis corruptorem cictarim 1υ .~, nimisηue in victos bοηα +ο-

luntate prrdίcent? Scilicet quod ~α, gυαι exter~is natioαibus, πα[υrα hostibus
nosque majoresque nostri ~ερ~ tribuere, ~α civibus ~απ~α arbitror ; η~qυ~ bar-
baro riιu cxde ca?~~ιη, et sanguiαe sangιιinem expiandum .

1V. Αη illa, qus ραυ11ο ante 1ιοε bellum ίπ Cn . Pompeium cictoriamque SιιΙ-
lanam iαιrepabaιιtur, ο61ίνίο inιercepit ? Bomitium, Carbo~em, Brutum, alios
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d'autres Romains comme eux désarmés, suppliants, ind~gne-
mēnt égorgés hors d~~ champ de bataille et contre les lois de
la guerre? Peut-on oublier enfin tant de citoyens re~~fermés
dans un édifia public (31), et, lá, immolés comme un vil bé-
tait? Hélas! ces massacres clandestins de citoyens, ces meurtres
i~~opinés des péres et des fils dans les bras les uns des autres,
cette dispersion des femmes et des enfants, cette destruction de
familles entières, que tout cela, ava~~t votre victoire, nous pa-
raissa~t affreux et cruel ! Et voilá les excésauxquels ces hommes

vous engagent! A leur sens, la guerre a eu sans doute pour
objet de décider si l'injustice se commettrait au nom de Pompée
ou de César : l'État doit étre envahi, et non reconstitué par
vous ; et des soldats émérites, aprés les plus longs, les plus
glorieux services, n'auront porté les armes contre leurs pères,
leurs fréres et leurs enfants (32~, qu'afin que les hommes les
plus dépravés trouvent dans les n~alhe~~rs publics de quoi fo~r-
nir á leur glouto~~nerie et á leur insatiable lubricité, flétrissent
votre victoire d'un tel opprobre, et souillent de leurs vices la
gloire des braves .

Vous n'ignorez pas, je pense, quelle a été la conduite et la
retenue de chacun d'eux, lors même que la victoire était inrer-
taine ; comment, au milieu des travaux de la guerre, plusieurs
se livraient á des orgies ou á des prostituées : chose impardon-
nable. á leur âge, même pendant le loisir de la faix . li ais en
voilé assez sur la guerre .

V. Quant á l'affermissement de la paix, qui est votre but
et celui de tous les v8tres, commencez, ~e vous prie, par exa-

item non armatos , neque ιη ρrαe1ίο belli jure, sed post ea s~ρρ1~~es per sυιη-
πιυm scelus interfectos plebem romanam in νί11α ρublica, pecoris ιηοdο,
cnnscissam? Ηευ ! gυαιη illa occulta civium funera, et repentins caedes ίπ ραιcη-
c~~m, out liberorum sinum, fuga mulierum et puerorum , vastatio dοιηοrυιη,
ante partan~a tevictoriam omnia sacva atque creduliaeran~! 9d qux te ί11ί üdem
Ιιοr[αα[υr : e~ scihcet id certatum esse, ~trius vestrum arbitrio inj~~ria: f~erenh
neque receptam, sed captam α te rempublicam ; et ea caussa exercilus, slipen-
d~is confectis, oρtumos et velerrumos omnium, advorsum fratres parentesque
acliberos αrmis conteηdere ; υ[ ea alienis malis deterrumi mortales ventri, αtque
ρrοΓυαds lul~idini sun~tus q~~xrerenξ atque essent obprobria v~ctorix, quorum
flagitüs ~ommaculare~ur Ιιοαοrυm tous .
Neque enim te prxter~re polo, gυαίί qu~sque eorum more out modest~a,

etiam lum dubia victoria , sese gesser~t ; quoque modo in Le11i administratioαa
scor~a out convivia excrcuerint nonnulli ; ηυοrυm mtas ne per otium qu~dem
Cales volup~ates sine dedecore α~igeri~ . De bello satis dictum .

ν . De pace Γυ•m αηdα quoniam [υηυe et omnes lui agitatis ; primum id, quaeso,
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miner á fond combien cet objet est important, afin que, distin-
guant les inconvénients d'avec les avantages, vous ar~ •iviez,
par un large chemin, au véritable but . Je pense, puisque tout
ce qui a commencé doit finir, qu'au temps marqué pour la
ruine de Rome les citoyens en viendront aux mains avec les

citoyens ; qu'ainsi fatigués, épuisés, ils seront la proie de quel-
que roi, de quelque nation (33) : autrement, le monde entier

ni tous les peuples conjurés ne pourraient ébranler, encore

moins renverser cet e~np~re . Il faut donc consolider tous les
éléments d'union et ban~~ir les maux de la discorde .

Vous aurez atteint ce double b~~t, si vous arrêtez la lice~~ce
des profusions et des rapines (34), non point en rappelant d'an-
tiques ~nst~tut~ons (35) que nos moeurs corrompues rendent
pour nous depuis longtemps ridicules, mais en faisant du pa-
trimoine de chacun la limite invariable de sa dépense : car il
est passé en usage chéz nos jeunes gens de commencer par dis-
siper leur bien et celui des autres ; pour vertu suprême, ils ex-
cellent á ne rien refuser á leurs passions et á quiconque les
sollicite, traitant de bassesse la pudeur et l'économie . Aussi á
peine ces esprits ardents, engagés dans une mauvaise route,
voient-ils manquer leurs ressources ordinaires, qu'As se por-
tent avec violence, tant8t co~~tre nos alliés, tantbt contre les
citoyens, renversent l'ordre établi, et font leur fortune aux dé-
pens de celle de L'État .

Il est donc urgent d'abolir l'usure pour l'avenir (36), afin que
chacun remette de l'ordre dans ses affaires . Voilé le vrai remède

considera , quote id set, de quo cnnsultas : ι[α, bonis malisque din~otis , palenW
via αd verum μerges. Εgο sis ezistumo : quonia~n οr[α omnia intereunt, quo
tempestate urbi romana~ fatum eacidü adventarit , cives cum civibus manus εοα-
sert~ros : ί[α deiessos et exsangues regi, out nationi prxdx fu~uros : α1~~er non
orbis [erratum, ηeque ευαεtαe gestes εοπg1οbα[s, movere out contundere queun'
hoc imperium . Firmaada igitur sunt concordim bοηα, et discordiae τηα1α expe~
lenda .

1d ita eveniet , si sumtuum et rapiτ~arum licentiam demseris ; ηοη ad vetera
instit~~G~ revocans , quae, jam pridem corruptis n~oribus, ludibrio sunt ; sed
si suam cuique rem fαmiliarem Γιηem sumtuum statueris : quoniam is incessit
mos, υ[ homiαes adolescentuli , sua atque aliena consumere, ηίhί1 lubidiηi, atque
alüs rogantibus denegare, pulcberrumuτn ρυ[eυς eam virtutem, et magnitudi-
αem an~mi, p~dorem, atque modestiam pro socordia sstument. Ergo animus
ferox, prava via ingressus, ubi coαsuela ηοα subpetuαt , ferlur ac~znsus io
socios mοdο, modo in dues; movet coτnposita , et res novas veteribus a~lquirit.

4uare tollendus fcenerator ίη posterum , ~t~ suas quisque res curemus. Εα
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et le plus simple : par lá les magistrats n'exerceront plus
poyr leurs créanciers, mais pour le peuple, et ils mettront
leur grandeur d'âme á e~~r~chir, et non á dépouiller la répu-
blique .

VI. Je sais combien cette obligation sera d'abord pénible,
surtout á ceux qui s'attendaient à trouver dans la victoire
toute liberté, toute licence, et non de nouvelles entraves ; mais,
si vous consultez leur intérêt plutôt que leur passion, vous leur
assurerez , ainsi qu'á nous et á nos alliés, une paix solide . Si la
jeunesse conserve les mbmes gof~ts, les mêmes moeurs, certes
votre gloire s~ pure s'anéantira bientbt avec la république . En
un mot, c'est pour la paix que l'homme prévoyant fait la
guerre (37) ; c'est dans l'espoir du repos qu'il affronte ta~~t de
travaux, et cette paix, s~ vous ne la rendez inébranlable,
qu'importe que vous soyez vainqueur ou vaincu?

Ainsi donc, César, au nom des deux, prenez en main le ti-
mon de l'État ; s~~rmontez, avec votre courage ordinaire, to~~s les
obstacles : car, s~ vous ne portez remède à nos maux, il n'en
faut attendre de personne . Et ce ne sont point des châtiments
rigoureux , des sentences cruelles, que l'on vous demande :
choses qui déciment les populations sans les réformer ; mais on
veut que vo~~s préserviez la jeunesse du déréglement des moeurs
et des passons dangereuses .

La véritable clémence consiste á faire en sorte que les ei-
toyens ne s'exposent point á un j~~ste exil, á les préserver des
folies et des trompeuses voluptés, á asseoir la paix et la con-
corde sur des bases solides, et non pont á condescendre á des

vera, atyue sίmples νία est , magιsιratum ρορυ1ο, ηοη creditorί, gerere; et ma
g~ίtudinem animi in addendo, non demendo reipublicκ, ostendere .

ΥΙ . Atque ego scio , quam aspera hxc res in principio Futura sit, μrxεertίm üs
ηώ se in victoι•ia licentius liberiusque, quam arctius, futuros credelιant : quo-
rum si salon potius , quam lubidίni consoles, illosque nosque et socios in pace
&emα constitués $ ία eadenι studio artesque juvεntuti erunt, ηs ista egregia tua
fama simul ευηι urbe Roma brevi concidet . ρostremo sapientes ραείs εαυεsα
λιellum gerunt, laborem spe otü suste~ta~t : nisi illam fιrmam efticis, vinci, αιι
~irisse , quid retulit?

Quare capesse . per deos, rempublicam , et omnia aspera , uti soles, μervade.
Ναmηυο out tu mederi potes, put obmittenda est cura omnibus. λeque quisquam
te ad crudeles ρούηαs , out acerba judicia invocat, quibus civitas vastatur magis
quam ε~reίgίt~r ; sed uti pravas artes, malasque lubidi~es , ab juventute pro-
lúbeas .

Εα vers clementia erit, consιιluisse, ne immeriιo dues patria ezpellerentur;
retinuisse ab stultitia et falsis voluptatibus ; pacem, eoncordiamque stabili-

LETTRES A C. CÉSAR .

	

297

actions ho~~teuses, á tolérer les délits, pour acheter la satisfao•
fion du moment au prix d'un malheur prochain .

FII . Dion esprit se rassure, je l'avoue, par le motif mbme qui
effraye les autres : je veux dire par la grandeur de la léché qui
vous est confiée, le soin de pacifier á la fois et les terres et les
mers. Un génie tel que le vbtre est peu fait pour descendre á de
~ńinces détails

	

les grands succès sont pour les grands t~•a-
vaux .

Il vous faut donc pourvoir á ce que le peupïe, que corrom-
pent les largesses (38) et les distributions de blé, ait des travaux
qui l'occupent et qui le détournent de faire le malheur public ;
il faut que la jeunesse prenne le goQt du devoir et de l'act~-
vité, et non des folles dépenses et des richesses . Ce but sera at-
te~nt si vous faites perdre á l'argent, le plus dangereux des
fléaux, ses applications et son influence .

So~went, en effet, en réfléchissant sur les moyens par les-
quels les hommes les plus illustres avaient fondé leur éléva-
tion, en recherchant eomme~~t les peuples et les nations s'étaient
agrandis par la capacité des chefs, quelle cause enfin avait
amené la chute des royaumes et des empires les plus puissants,
j'ai constamment reconnu les mêmes vices et les mémés ver-
tus : chez les vainqueurs, le mépris des richesses ; chez les vagin •
cus, la cupidité . Il est in~~oss~ble, erg effet, de s'élever á rien
de grand, et un mortel ne peut approcher des dίeux, s'il ne
fait taire la cupidité et les appétits des sens, et ne condescend
aux affections de l'âme, non pour la flatter, pour lui céder en
tous ses désirs et pour l'amollir par une fatale indulgence ; mais

vise : non, si Flαgίtίίs obsecutus , delicta perpessus , μraese~s gaudium cum mοτ
tuturo malo co~cesseι•is .

VII . Αε mihι animus , quibus rebus alii Ciment, maaume fretιιs est, negoUi
magnitudine : et quia tίbi terr2e et mono sίmul οmηία componenda sunt ; quippe
res parνas tantum ingenium adtiαgere ~equit : magnx ιυι •χ πιαgηα merces est.

Igitur provideas oportet uti plebes, largitionibus et publico Σrυmeιιtο corrupta,
}ιabeat negotia sua, quibus ab malo μublico detineatur : juventus probitali et
iAdustria;, ηοπ sumptibus, neque divitüs studeat . ld ita eveniet, si με~cυηίχ,
qus maauma omnium pernicιes est, usum aιque decus λeιnseris .
1\αm sacpe ego cum aoimo meo reputans , quibus quisque rebus clarissumi viri

magnitudi~e~ι invenisse~t ; qux res populos, ~ationesve, magnis auctoribus
auτissenξ αε deίnde quibus caussis amplissuma regna et inιperia corruisseαt
eadem semper bοπα, atque ηια1α repeι • i elιam oιιιnesque victores divitias cοη-
temsίsse, et victos cιιpivisse . Βeηυe alίter quisquam extollere sese , et divina
mortalis adtίngere potest, ηίsί, obmissis ρcιυηίs et corporis gaudϋs, αηίmο ίιι-
dulgens, non αdseιι[αιιdο, neηue ιοαευρίtα ριxbendo, perversam gratιam gra .

17 .
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pour la tenir continuellement exercée au travail, á la patience,
aux saines maximes et aux actions courageuses .

VIII . En effet, élever un halais ou ui~e maison de plaisance,
l'embellir de statues, de tapis et de mille autres chers-d'eeuvre ;
faire qui tout y soit plus digne des regards que soi-même, ce
~~'est pas s honorer par ses richesses, c'est les déshonorer par
soi . Quant á ceux qui, deux fois le jour (39), se gorgent de nour-
riture, qui ne savent reposer la nuit qu'entre les bras d'une
concubi~~e, dès qu'ils ont avili dans l'esclavage cette âme farté
pour commander, vainement ensuite ils veulent, dans cet état
d'incapacité et d'épuisement, trouver en elle les puissances
dune faculté exercée : leur nullité ruine ~resq~e tous leurs
dessei~~s, e~ les p~rd eux-mêmes . niais ces maux et to~~s les autres
d~sparattront dès que l'arge~~t ne sera plus en honneur, dès
que les magistratures et les autres objets de l'ambition des
hommes cesseront de se vendre .

Il faut aussi po~~rvoir á la stlreté de l'Italie et á celle des pro-
Yl ;?CeS ; le lll0j en n'est paS d1f11C11e á trouver C8r CC Sont en-
core ces mêmes hommes qui portent partout la dévastation,
aba~~donnant leurs dern~ures et s'emparant par violence de
celles des autres . Empêchez aussi, ce qui a lieu encore, que le
service militaire ne soit injustement ou inégalement réparti ;
car les uns servent pe~~dant trente ans, et les a~~tres pont du
tout . Et que le blé, qui jus~u'á présent a été la récompense de
la fainéantise, soit distribué dans nos colonies et dans nos villes
municipales aux vétérans rentrés dans leurs foyers après avoir
accompli leur temps de service

tificans ; sed in laborë, patientia , bonisque praeceptis, et factis fortibus eaercι-
tαιιdο.

Vlll . i\αηι dοmυπι eut νι11αm exstruere, eamque sιgαιs , aul :~is, alüsque ope-
ribus exornare, et οιηηία ροιιυs , quαm semeς vιsendum efficere ; id est, ηοη
divitias decori lιαbere, sed ipsum illis Παgί!ίο elle. Porro ϋ, quibus bis die ven-
trem onerare, nullam ποι [em sine scorto quiescere, mos est ; ubi animum, queιn
λominari decebat, serνίιίο obpressere, nequicquam eo postes hebeti atque
claudo, pro ex~rcilo uti νοlυηι : nam imprudenιia pleraque et se pr~cipitant.
Verum hxc et oinnia mαΙα pariter cum Ιιοποre pecunix desinent, si αeque πια-
gistraιibus, neque alia νυ1gο cuμiunda venalia cruel .
Ad hoc μrovide~dum esι, quonam modo Italie atηue provincia' tutiores sint :

id quod facto ίιαυd obscurum est . λαm üdem οιηηία vastant , lues deserendo
domos , et ρι;r injuriam alienas obcupando . 1[eιη ae, υ[ αd1ιυε, militia injuste,
αυ[ ίn ;equalis lit : ηιιυm α1ϋ trigiata , pars πυ11υm stipendium faciet. Et fru-
mentum id, quod anlea pr~ιnium ίgηαίία ; fuit, per municίpia et colonial, ιllis
date conveαiet, quam stipeαdüs emerilis domos reverteriut .
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de vous ai exposé aussi brièvement que possible ce que j'ai
cru nécessaire á la république et glorieux pour vous . Il me
semble á propos aussi de dire un mot de mes motifs . La plu-
part des hommes jugent ou se piquent de juger avec assez de
sagacité ; et, en effet, pour reprendre les actions ou les parole
d'autrui, tous ont l'esprit merveilleusement éveillé ; ils croient
ne jamais parler assez haut ni assez viveme~~t pour manifestes
leur pensée . J'ai cédé á ce penchant, et je ne m'en repens
point : je regretterais davantage d'avoir gardé le silence . En
effet, que vous tendiez au but par cette voie ou par une meil-
leure, j'aurai toujours parlé, j'aurai tenté de vous servir selon
mes faibles lumières . Ii ne me reste plus qu'à prier les dieux
immortels d'approuver vos plans et de les faire réussir .

Q~s reipublicae αecessarίa , tibique gloτiosa talus sum, quam paucissumis
absolvi . λοη pejus videtur ραυεα ηυηε de ~αεtο me0 disserere . plerique mortales
αd judicandum sa6s ingenü habent, aul simulaαt : verιιm enim αd reprehen-
denda aliena Σαε[α , eut dicte , ardet omnibus aαimus ; vix sacs apertum os, αυτ
1ώgυα ρrοmW vίdetur, quae meditata peciore evolvat . Quibus me subjecιum haud
pmnitet, magis reticuisse pigeret. Nam sive Ιιαε, seu meliore alia via perges, a
me quidem pro virili parte dictum et adjutum fuerit. Reliquum est optare, ~ti,
φυ~ tibi plac~erint, ea dίi immortales adprobent , beneque eveηίre sinant.
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(i)	Je sais combien il est d~ft~cile.

Tacite a dit (Hisl., hv I, ch . w) : Suadere principz quod opor
kat, multi laboris .

(2)	Tournent à bien .

Cicéron dans une de ses lettres à Atticus : Eventum non vertus
sed fortuna moderatur : omnium rerum inverti sunt exitus
multa mule consulta, guum adversarios in~onsultiores nact~
sunt, felicem eventum habuerunt .

(3) . . . . Presque toutes les choses humaines .

Déjà Salluste a dit, dans ~a Guerre de Jugurtha (ch . u~) : Fortuna
~leraque rerum huntanarum regit ; et dans sa Catilinaire (ch . v~~~) •
Fortuηa ~n omni re dominatur ; eu res ~un~tas ex lubidine ma-
gis, quam ex vero celebrat obscuratque .

(4)	Qu'αυ seιn de la prospérité .

Claudien a dit de Stilίcon (liv . Ι, ν . 283)

,,	• . , . .Niltessaremιsit
Offiέü virtus, coatraque miαantia fata
Pervigil, eveαtusque sibi Islam αeευηλοe,
üalor ία aιiverαis micuil	• • • •
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(5)	Contre un consul malveillant .

C . Claudιus Marcellus et L . Cornelius Lentulus Crus étaient con-
suls l'an de Rome 705 (avant J .-C . 50-49), année à laquelle se rap-
porte la date de cette lettre, et tous deux ennemis de César : mais,
selon de Brosses, il s'agit plus particulièrement de C . Marcellus ;
M. Burnouf, au contraire, veut qu'il s'agisse de Lentulus, et il ren-
voie le lecteur aux Comrnet~taires de César sur lu guerre civile .
Au surplus, ces deux consuls ne contribuérent pas peu, far leur
violence, à précipiter la guerre civile, et à donner une apparence de
justice αυx plaintes de l'agresseur .

(6)	Durant votre préture .

~ La manière dont Salluste s'exprime ici semble en dire là-dessus
plus que nous n'en savons . a (DE ~ROSS~s .) En effet, Plutarque,
dans la Vie d~ César, se borne à rappeler que la préture de César
n'apporta aucun trouble dans l'état ; mais, dans la Vie de Caton, il
se contredit lui-même, en nous apprenant que César s'était ligué
avec un tribun factieux, Metellus lYe~os, qui voulut emporter par la
violence une loi subverswe de la liberté publique ; elle avait pour
objet de rappeler à Rome Pompée avec son armée, pour opérer la
réforme de l'Etat . Caton s'opposa, aoec constance et au péril de sa
vie, aux efforts de Metellus et de César, qui avaient aposté dans
l'assemblée une troupe de gladiateurs et d'esclaves armés . Cette
noble résistance rendit le courage au sénat, qui ,arma les consuls du
pouvoir dictatorial . Suétone nous apprend que 1Vletellus et César fu-
rent interdits tous deux des fonctions de leur charge . Metellus prit
la fuite, et sortit de Rome . César y resta, se soumit a~ décret du
sénat, renvoya ses licteurs, quitta la robe prétexte, et rentra dans
_a vie privée ; il se refusa même αυx offres de la multitude, qui vou
lait employer la force four le réintégrer dans ses fonctions . Cette
modération désarma le sénat, et, à la sollicitation de Caton lui
même, on rendu à César et à Metellus l'exercice de leur magistra-
ture.

(7)	Son premier tort .

Salluste parle bien sévèrement du troisième consulat de Pompée,
leq~~el mérite des éloges sous plusie~~rs rapports : il porta une loi
tres-sévère sur la brigue, rétablit l'ord~•e dans Rome, et fit respecter
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les lois . Cicéron, dans une lettre à Atticus, traite de divin ce consu-

lat ; mais on sait qu'il manque presque toujours de mesure, soit
dans le blâme, soit dans l'éloge .

(8)	Dans la servitude .

s Ce prétendu asservissement du peuple, dit pureau de La~nalle,
n'était autre chose que le silence imposé à des cris factieux et le
retranchement du salaire infâme par lequel ùes candidats cupides
et ambitieux soudoyaient une vile ~lèb~, vendue à tout ce qui l'ache-
iait . >u

(~)	L. Sylla .

« La manière dont Salluste s'exprime au sujet de Sylla, semble
d'autant glus extraordinaire, dit un traducteur, que César, parent de
Marius et presque proscrit lui-~r~ême par le dictateur, ne devait ραs
être flatté d'entendre diminuer l'horreur due à ses cri~i~e~ . 1Vtais il
importait davantage de flétrir toute la faction patricienne ; et, d'ail-
leurs, c'était servir l'homme qui voulait arriver au pouvoir de Sylla
que de faire envisager une tclle domination, non moins funeste et
non moi~~s sanguinaire qúe celle des sénateurs . Salluste s'exprime
bien autrement dans la seconde épître, où, comparant à Sylla Pompée
qui le servit, il inspire l'indignation la plus vive pour les forfaits de
tous deux : c'est qu'à cette époque on avait combattu non pour la
patrie, mais pour l'élévation de Pompe ou de César . César était
vainqueur : il fallait rendre odieux Sylla, et surtout Pomμée . En
rappelant αυα Romains ce qu'ils avaient souffert de l'un, ce qu'ils
eussent eu à souffrir de l'autre, on les eac~tait à bénir, à adorer la
clémence de César victorieux . v

(i~)	Pour dépouiller lea uns de leur d~gni~é .

Salluste parle ici de la censure d'Appius Claudius, qui flétrit u~
certain nombre de sénateurs et de chevaliers romains . La plupart de
ces flétrissures étaient méritées : malheureusement elles étaient in-
fligées far u~ homme décrié, et qui, peu de temps avant sa censure,
impliqué dans deux accusations, n'avait dû son salut qu'au crédit de
Pomμée, et non pont á son innocence . Salluste fut une des victimes
de la sévérité d'A~pius . It~de ira?, s'écrie b! . BurnouF, Dureau de
Lamalle ~~'hésite point à blâmer ce censeur : a Quelques galanteries
avec des dames romaines, dit-il, vice malheureusement trop com-
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~~~un dans ces temps de dépravation, ri étaient point alors un tort
assez grave pour attirer à un homme tel que Salluste une ~étrissure
aussi humiliante . w

(11 ; , . . . . Les autres du droit do citoyen .

Dαns le troisième consulat de Pompée, llypséus et Scaurus, con-
vaincus de bague ; Q, Pompeius et Pla~c~~s Bursa, tribuns séditieux,
coupables de violences pendant les troubles qui précédèrent et suiv~-
re~~t le meurtre de Clodius ; Sextus Clodius, qui avait mis le feu à
la curie llostilia, et quelques autres citoyens, avaient été condam-
nés à l'exil, qui emportait la dégradation civique . La plupart em-
brassèrent glus tard le parti de César, et rentrèrent à sa suite dans
Rome .

(12)	Chassée peu à peu de leur patrimoine .

La même idée se trouve reproduite dans la Guerre de Jugurtha
{ch. x~.~) : Interea parentes . . . sedibus pellebantu~ • .

(13) „•„ A se désorganiser,

Dατιs la Guerre de Jugurtha, même chapitre : Plebis ~~is, solutn
arque dispersa in multitudine , minus poterat .

(14)	Dans les colonies.

La plupart des consuls que Salluste donne ici sur la formátion des
colonies, sur l'augmentation du sénat, furent suivis par César, à son
retour à Rome . Suétone (ch, x~.~~) nous apprend que César distribua
quatre-vingt mille citoyens dans les colonies d'outre-mer •

(15) . ., . • N~. Livius Drusus.

Trίbun du peuple l'an de Rome 663 (92-91 av, J .-C .), se ligua
avec le sénat pour détruire la loi des Gracques, qui avait ôté l'auto-
rité judiciaire au sénat po~~r la donner aux chevaliers romains . Afιn
de faire passer sa loi, qui éprouvait une grande opμositίon, il essaya
de gagner, d'un côté, le peuple par des distributions de terres et de
blé, et par l'établissement de colonies ; de l'autre, les peuples de
l'Italie, en leur conférant à tous le droit de cité ; enfi~~, pour indem-
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viser les chevaliers, il proposait de porter à sia cents le nombre des
sénateurs , dont la moitié serait choisie dans l'ordre équestre . Drusus
trouva ainsi moyen de mécontenter à la fois les chevaliers, en leur
óta~t le pouvoir judiciaire ; le sénat, en avilissant sa dignité par l'i~-
troduction simultanée de trois cents membres ; enfin le peuple ro-
main , en lui assimilant les alliés . Aussί Livius ne fit-il que ranimer
le feu des séditions, dont les Gracques auvent été victimes ; ~l fut as-
sassiné par les patriciens, et sa mort fut suivie de la guerre Sociale .

~.v~~~ E~iton~e, hb . LXXI ; FLORUS, lib . III, c, xv~~ ; VAL . MAx ., lib . IX,
c . v, n° 2 ; AOREL . VICTOR, de Vir . illustr . ; CtCERO, pro Cluentio, LVI,
enfin une nonce très-détaillée du président D~ B~oss~s, t . III, p . 265
et s uie . de son Salluste .)

(1G)	Et, si νου~ la retranchez .

, , , . . . . Tanto major fama; sit~s est, quam
Virtutis ! guis enim virtutem amplectitur ipsam,
prxn~ia si tollas Y	

Jw~:c ., set . X, v. 140.

{17)	Devenus alun égaux eu honneur.

César ne suivit pas entièrement, à cet égard, les conseils de Sal-
luste : Suétone nous apprend qu'il n'attribua la judicature qu'aux
sénateu~• s et aux chevaliers, à l'exclusion des trib~~ns du t~ •é sor, qui
tenaient à la classe plébéienne . Dion Cassius atteste le même fait .

(18)	M. Bibulua .

Ici Salluste traite avec tout le dénigrement de l'esprit de parti ce
consul, qui peut avoir é té un homme médiocre, mais qui fut un bon
citoyen . Toujours sacrifié à César, il fut avec lui édile c~~rule, et
César retira seul de la ~opub~rité des jeux qu'ils donnèrent à frais
communs. Ils furent ensuite préteurs ensemble ; pins enfin consuls .
Sous leur consulat César proposa une loi agraire . B~bulus, avec

Caton, s'y opposa au péril de sa vie ; il ne put empêcher que la loi
ne passât . Βίbυlυs se renferma dès-lors dans sa ma~so~~, déclarant
jours fériés tous ceux de son consulat : mais lui seul les observa, et

César ne tint aucun compte de son absence . (Voyez, s~~r ce person-
uage, PLOTARQUE, Vie de César ; APPIEN, de la Guerre civile ; Don

Cassius, liv, g~~~jIi ; VSLLEIUS PATERCULUS, liv . II, etc .)
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(19)	L. llomitιus .

L. Domitius, surnommé Ahenobarbus, trisaïeul de l'empereur
d1'éron, fut consul avec Appius Claudius Pulcher l'ai de Bome 700 .
Ennemi acharné de César, il fut tué dans la déroute de Pharsale .
M. BurnouFfait observer avec beaucoup de justesse que la mention
qui est faite ici de L . Domitius est encore une preuve que cette lettre
fut écrite avant Ía bataille de Pharsale .

(20) . . : . M . Caton

a Dans ce portrait de Cator~, dit M . Salverte, l'odieuse partialité
ne peut fiétr~r absolument le glus vertueux des hommes ; Salluste
est forcé de reconnaître sa ~ru~ence et son éloyuence . Les qualités
qu'il lui refuse, la vertu, la vigilance, l'habitude du travail, appart~-
naient si éminemment à Caton, qu'une telle imputation ne désho-
nore que son aute~~r . A cette image mensongère opposez le paral-
lèle de César et de Caton tracé par la même mai~~ (Catil., ch . tw),
et que termine ce trait profond plus honorable qu'nn long panég~-
rique : Il aimait mieux être vertueux que de le paraître . »

(21)	L. Postumius.

Personnage inconnu . - M. Favon~us : c'était un homme de bien,
plein d'énergie, grand admirateur de Caton, dont il copiait jusqu'aux
ridicules . Il fut fidèle à la cause de la république ; mais il ne trempa
point dans la mort de César . Fait prisonnier à la seconde bataille de
Philίppes, il fut tué far ordre d'Octave . (Voyez P~ur~taq~~, Vie de
Caton d'Utique, Vie de Brutus, Vie de Pompée ; D~oN C~ssius,
div . XLVII ; Ve~~s~-Mes ., liv. VI, c. u, n° 7 .)

622)	D'une plus grande vigueur .

Ce passage rappelle ce yue Salluste a dit de lui-même au qua-
trième chapitre de la Catilinaire .

(23)	C'est d'augmenter le nombre de sea membres .

C'est ce que fit César ; il porta jusqu'à neuf cents le nou~bre des
sénateurs, et y introduisit même des étrangers , ce qui donna lieu à
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cette affiche assez Taisante : a Avis important : on est prié de ne pas
indiquer aux nouveaux sénateurs le chemin du sénat . »

(24)	Le vote par scrutin secret

Dion Cassιus nous apprend que Mécène donna le même conseil -
3 Auguste .

(25)	Combien Appius a eu raison de dire dans ses vers.

On voit, dans les Tusculanes de Cicéron (liv . IV), qu'Appius Clau-
d~us l'ave~~gle avait écrit des maximes dans le goût des vers dorés de
Pythagore . Les grammairiens Festus et Friscien en .citent ~ielques
fragments

126)	Seront plus corrompus .

Salluste exprime la même pensée dans la Guerre de Catilin~~
(ch . vn) : Regibus boni guam mati suspeeti~res sunt, semp~rgue
dis aliena virtus formidolosa est .

lotimide et corrompe : c'est ainsi que l'oo règne,

dit Tίbère dais la tragédie de ce nom, par Chénier (acte I, sc . w) .

i27)	Des torts qu'ils s'étaient donnés envers vous .

Les personnes dont il est ici question sent, suwant le président
de Brosses, les principaux de la noblesse et des consulaires, tels que .

Marccllus, Domitius, Lentulus, Metellus Scip~on, Caton et Cicéron .

(28)	S'il eût pu en souiFrir le partage .

I:ucain a dit :

Nec quemquam ~am ferre potest, Cxsarve priorem,
Pnmpeiusve parem	•-	

Pharsadίx, lib . Ι, ν . 125 .

et Florus (hv, IV, ch . ~~) : Nec hic ('erebat parem, nec tille supt-
~•iorem .
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(29)	Par imitation ~lut~t que par choit

Plutarque rapporte que Caton l'Ancien comparai± le peuple romain
à un troupeau de bétail, qui suit machinalement celui qui ri~arche le
premier. Ce qu'il y a de singulier, c'est que Cicéron lui •même ne
parle pas autrement de sa propre conduite dans la circonstance dont
Salluste fait menti~n~ci . Il écrit à Atticus : v Qu'allons-nous faire?
Ma foi, tout bonnement ce que fait le bétail : quand on le pousse,
chaque bête s'en va comme elle voit aller les autres de son espèce ;
le boeuf s'en va avec le gros bétail . De même je m'en irai avec les
bons citoyens, avec les honnêtes gens, o~~ du moins avec ceux à qui
l'ont veut bien donner ce nom, s (Lett . à Attic ., liv . VII, lettre v~~ .)

(30)	A-t-on publié Domitius, Carbon, BrutusR

s C'est avec beaucoup de malice et de partialité, observe de
Brosses, que Salluste, retraçant les horreurs des précédentes guerres
cwil~s, affecte de ne nommer que les trois personnes tuées par
ordre de Pompée . A

(31)	Dana un édiC~ce pubh~.

C'était un grand bàt~ment, dans le champ de 11lars, destiné au
logement des ambassadeurs étrangers . Caffreux massacre de six
mille Romains, gue Salluste rappelle ici, eut lieu par ordre de Sylla,

(32)	Et leurs enfants .

On trouve dans presque toutes les éditions : Optttmos et veterr~c-
mos omnium, ad~ersum l'ratres parentesque, alii liberos urr~is
eontendere . Beauzée, regardant alii comme u~~e faute de copiste,
p a substitué ac, qui présente un sens complet et une construction
lucide . bl . Burnouf a admis cette correction, et je n'ai pas hésité à
l'adopter, car on s'égare peu sur les pas d'un si bon guide .

X33)	ILs seront la proie de quelque roi, de quelque nation .

Cette pensée se trouve he~~reusement exprimée dans une épître du
chancelier de l'Hôpital au cardinal de Lorraine :

0 cacas hom~num mentes! dum mutua s~ulti
Pastores ju~gia exercent, lupus intrat ovile

NOTES DES LETTRES A C . CÉSAR.

	

309

(34)	La hcenee des ~rofus~ons et des rapines

u C'est, dit Ruperti, prendre de haut et de loin les causes de dis-
corde ; car, des profusions naît l'indigence, de l'indigence les ra-
pines, des rapines les dissensions civiles . s

(35)	D'antiques institutions

Il s'agit ici des lois somptua~r~s, Licinιa, Didia, Fannia, Or-
ch~a, etc ., qu'au rapport de Suétone (Vie de J. César, ch, xi.~u) Jules
César remit en vigueur .

(36)	D'abolir l'usure pour l'avenir .

On pressait beaucoup César d'éteindre entièrement, par u~ édit,
les dettes - des particuliers, comme cela s'était fait déjà plus d'une
fois, et comme on s'p attendait encore : u car, dit le président de
Brosses, c'était toujo~~rs une des grandes espérances des gens dérat -
gés, quand ils se jetaient dans la guerre civile . II ne le voulut pas,
mais il ordonna que les débiteurs seraient reçus à céder des fonds à
leurs créanciers au prix de leur acquisition, ou par estimation faite
de leur valeur avant la guerre civile, c'est-à-dire au temps dé la
paix, en déduisant sur le capital de la créance les intérêts usuraires
qui auraient été joints ou qu'ils auraient payés, ce qui fit à peu près
une diminution d'un quart sur les capitaux . »

(37)	Que l'homme prwoyant fait la guerre .

Cicéron a dit quelque part : Ita belh~m susctpiatur, ut nihil
aliud quam pax qu~sita videatur .

Sénèque, dans Hercule j'urieux

Pacem reduci velle victori eapedit,
Victo necesse est	

(38)	l.e peuple que corrompent les largesses .

Cicéron a dit du peuple romain : Illa conctonatis hirudo xr~~•ü ,
misera ~c jejuna plebeeula (ad Att ., hb . I, ep . xvi) . Suétone nous
a~~rend que César réduisit à cent cinquante mille individus le no~n-
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bre de ~eu~ qui avaient part aug largesses publiques , et qui , a~p~t-
ravant, s'élevait à trois cent vingt mille .

(39)	Ceux qui deux fora le jour	

Cicéron (Tuscτιl ., liv . V, ch . ~~xv) : Bis in d~é saturutn Bert,
nec unquam pern~ctare solum, etc . Les Romains ne faisaient q~~e
deus repas : l'm~ très-léger dans le ~~~ilie~~ de la journée, prandittm;
l'autre plus copieux , le soir , ~~ena.
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